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Conscil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brussclse Hoofdstedclijke Raad— Vollcdig vcrslag

PRESIDENCE DE M. EDOUARD POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER EDOUARD POULLET, VOORZITTER

— La aeance pivnicre est ouvcrte a 9 h 30.
Do picnairc vergaduring wordt gwpend oin 9 u. 30.

M. Ie President. — Jc declare ouverte la seance pleniere du
Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du vendredi
13janvier 1995 (matin).

Ik verklaarde plenaire vergadering van de Brusselse Hoofd-
stedelijke Raad van vrijdag 13 januari 1995 geopend (ochtend).

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

M. Ie President. — Ont demande d'excuser leur absence a
la presente seance: Mme Annick de Ville de Goyet et M. Alain
Adriaens.

Hebben gevraagd om hen te verontschuldigen voor hun
arwezigheid: Mevrouw Annick de Ville de Goyet en de heer
Alain Adriaens.

Zij zullen in hot Beknopt verslag en in hot Volledig verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zic hijiagcn.)

INSTALLATION DE TROIS NOUVEAUX MEMBRES
DU CONSEIL, INSTALLATION ET PRESTATION DE.
SERMENT D'UN NOUVEAU SUPPLEANTAPPELE A
SIEGER EN QUALITE DE MEMBRE DU CONSEIL

INSTALLATIE VAN DRIE NIEUWE RAADSLEDEN,
INSTALLATIE EN EEDAFLEGGING VAN EEN
NIEUWE OPVOLGER DIE ZITTING HEEFTALS LID
VAN DE RAAD

M. Ie President. — L'ordre dujour appelle 1'installation de
trois nouveaux membres du Conseil et 1'installation et la presta-
tion de serment d'un nouveau suppleant appele a sieger.

Aan de orde is de installatie van drie nieuwe raadsleden en de
installatie en eedaflegging van de nieuwe opvolger die zitting
heeft.

COMMUNICATIONS FAITES AU CONSEIL

Cour d'arbitrage

MEDEDELINGEN AAN DE RAAD

Arbitragehof

M. Ie President. — Diverses communications ont etc faites
au Conseil par la Cour d'arbitrage.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexes.)

Verscheidene mededelingen worden door het Arbitragehof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt verslag en in het Volledig verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiagen.)

Cour des comptes

Rekenhof

M. Ie President. — Divurscs communications ont etc faites
au Conseil par la Cour des comptes.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexes.)

Verscheidene mededelingen worden door het Rekenhof aan
de Raad gedaan.

ADMISSION DE M.GUY EYLENBOSCH COMME
MEMBRE DU CONSEIL DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE, EN REMPLACEMENT DE
M. JACQUES SIMONET, DEMISSIONNAIRE

TOELATING VAN DE HEER GUY EYLENBOSCH ALS
LID VAN DE BRUSSELSE HOOFDSTEDELUKE
RAAD.TER VERVANGING VAN DE HEER JACQUES
SIMONET, ONTSLAGNEMEND

M. Ie President. — Par lettre du 28 decembre 1994,
M. Jacques Simonet a demissionne de son mandat de membre
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale.

Le suppleant appele a Ie remplacer est M. Guy Eyienbosch.
L'election de ce dernier comme membre suppleant du

Conseil a etc validee au cours de la seance pleniere du 12 juillet
1989.

Comme la verification complementaire prevue par
1'article 8.5 de notre Reglement ne porte que sur la conservation
des conditions d'eligibilite, il apparait quo cette verification n'a
dans les circonstances presentes, qu'un caractere de pure forma-
lite.

Je vous propose done Padmission de M. Guy Eyienbosch
comme membre du Conseil, sans renvoi a une Commission de
verification des pouvoirs.

Pas d'observation?
Je proclame M. Guy Eyienbosch membre du Conseil de la

Region de Bruxelles-Capitale et je le prie de prefer le serment
constitutionnel, la formule etant: «Jejure d'observer la Consti-
tution ».
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Plenaire vcrgadering van vrijdag 13januari 1995

In zijn brief van 28 dccember 1994, hiedt de hcer Jacques
Simonct zijn ontslag aan als lid van de Brusselse Hoofdstcde-
lijke Raad.

DC opvolgcr die zitting heeft in zijn plaats is de heer Guy
Eyicnbosch.

De verkiezing van deze laatste als opvolgend lid van de
Raad, word goedgekeurd tijdens de plenaire vergadering van
12juli 1989.

Aange/.ien de hijkomendc gcldigverklaring, hepaald in ar-
likcl 8.5 van ons Reglemeni, sicchls slaul op hot hehoud van dc
verkic.sbaarhcidsvoorwaardun, hlijkt dat dc gcldigverkluring in
dc huidigc omstandighcdcn loutcr tbrmcci is.

Ik stcl u dus de toelating voor van dc hcer Guy Eyicnbosch
als lid van dc Raad, zonder verwijzing naar een Commissie die
de geloofsbrieven onderzoekt.

Geenopmerking?

Ik verklaar dus de heer Guy Eyienbosch lid van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad en ik nodig hem uit de grondwettelijke
eed af te leggen . («Je jure d'observer la Constitution »).

M. Guy Eyienbosch prete Ie serment constitutionnel en fran-
cais. (Applaudissements sur tous les banes.)

ADMISSION DE M. PHILIPPE VAN CRANEM COMME
MEMBRE DU CONSEIL DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE, EN REMPLACEMENT DE
M. JACQUES DE GRAVE, DEMISSIONNAIRE

TOELATING VAN DE HEER PHILIPPE VAN CRANEM
ALS LID VAN DE BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJKE
RAAD, TER VERVANGING VAN DE HEER JACQUES
DE GRAVE, ONTSLAGNEMEND

M. Ie President. — Par lettre du 4 janvier 1995, M. Jacques
De Grave a demissionne de son mandat de membre du Conseil
de la Region de Bruxelles-Capitale.

Par lettre du 4 janvier 1995, M. Patrick Calbeau me fait
savoir qu'il renonce a son mandat de suppleant.

M. Philippe van Cranem devient des lors premier suppleant.
L'election de ce dernier comme membre suppleant du

Conseil a ete validee au cours de la seance pleniere du 12 juillet
1989.

Comme la verification complementaire prevue par
1'article 8.5 de notre Reglement ne porte que sur la conservation
des conditions d'eligibilite, il apparait que cette verification n'a
dans les circonstances presentes, qu'un caractere de pure forma-
lite.

Je vous propose done 1'admission de M. Philippe van
Cranem comme membre du Conseil, sans renvoi a une Commis-
sion de verification des pouvoirs.

Pas d'observation?
Je proclame M. Philippe van Cranem membre du Conseil dc

la Region de Bruxelles-Capitale etje Ie prie dc prefer Ie scrmcnt
con.stitutionnel, la formulc etant «Jejure d'observer la Constitu-
tion ».

In zijn brief van 4 januari 1995, biedt de heer Jacques De
Grave zijn ontslag aan als lid van de Brusselse Hoofdstedelijke
Raad.

In zijn brief van 4 januari 1995, meldt de heer Patrick
Calbeau mij dat dat hij van zijn mandaat als opvolger afziet.

De heer Philippe van Cranem wordt dus eerste opvolger.
De verkiezing van deze laatste als opvolgend lid van de

Raad, word goedgekeurd tijdens de plenaire vergadering van
12juli 1989.

Aangezien de bijkomendc geldigvcrklaring, bepaald in ar-
tikei 8.5 van ons Regfement, slechts slaat op hot hehoud van de
verkiesbaarheidsvoorwaardcn, bl i jkt dat de geldigverklaring in
de huidige omstandigheden louter formed is.

Ik stel u dus de toelating voor van de heer Philippe van
Cranem als lid van de Raad, zonder verwijzing naar een
Commissie die de geloofsbrieven onderzoekt.

Gcen opmerking?
Ik verklaar dus de heer Philippe van Cranem lid van dc Brus-

selse Hoofdstedelijke Raad en ik nodig hem uit de grondwette-
lijke eed afte leggen . («Jejure d'observer la Constitution»).

M. Philippe van Cranem prete Ie serment constitutionnel en
francais. (Applaudissements sur tous les banes.)

ADMISSION DE M. MICHEL HECQ COMME
MEMBRE DU CONSEIL DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE, EN REMPLACEMENT DE
M. OLIVIER MAINGAIN, DEMISSIONNAIRE

TOELATING VAN DE HEER MICHEL HECQ ALS LID
VAN DE BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJKE RAAD,
TER VERVANGING VAN DE HEER OLIVIER MAIN-
GAIN, ONTSLAGNEMEND

M. Ie President. — Par lettre du 29 decembre 1994,
M. Olivier Maingain a demissionne de son mandat dc membre
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale.

Le suppleant appele a Ie remplacer est M. Michel Hccq, qui
est actuellement appele a sieger en qualite de membre du
Conseil, conformement a 1'article lObis de la loi speciale du
12 janvier 1989, insere par la loi speciale du 9 mai 1989.

L'election de ce dernier comme membre suppleant du
Conseil a ete validee au cours de la seance pleniere du 12 juillet
1989.

Je vous propose done 1'admission de M. Michel Hecq
comme membre du Conseil.

Pas d'observation?
Je proclame done M. Michel Hecq membre du Conseil de la

Region de Bruxelles-Capitale.
II a depa prete le serment constitutionnel en francais lors de

son installation comme suppleant appele a sieger en qualite de
membre du Conseil.

In zijn brief van 29 december 1994, biedt de heer Olivier
Maingain zin ontslag aan als lid van de Brusselse Hoofdstede-
lijke Raad.

De opvolger die zitting heet't in zijn plaats is de heer Michel
Heeq, die momenteel zilting hceft als lid van Raad, overeen-
komstig artike! 1 Ohis van de bijzonderc wet van 12 januari
1989, opgenomen in de bijzondere wet van 9 mei 1989.

De verkiezing van deze laatste als opvolgend lid van de
Raad, werd goedgekeurd tijdens de plenaire vergadering van
12juli 1989.
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Ik stcl u dusde toelating voorvan de heer Michel Hecq als lid
van dc Raad.

Geen opmerking?
1k verklaar dus dc heer Michel Hecq lid van de Brusselse

Hoofdstedelijke Raad.
Hij heeft de grondwettelijke eed reeds in het Frans afgelegd

bij zijn installatic als opvolger die zitting hecft als lid van de
Raad. (Applaudissements sur tous les banes.}

ADMISSION DE M. MICHEL DE HERDE COMME
SUPPLEANT APPELE A SIEGER EN QUALITE DE
MEMBRE DU CONSEIL DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE

TOELATING VAN DE HEER MICHEL DE HERDE ALS
OPVOLGER DIE ZITTING HEEFT ALS LID VAN DE
BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJKE RAAD

M. Ie President.—L'ordredujourappellel'installationet
la prestation de serment d'un suppleant appele a sieger en qualite
de membre du Conseil, conformernent a 1'article lObis de la loi
speciale du 12janvier 1989, insere par la loi speciale du 9 mai
1989, suite au remplacement de M. Olivier Maingain par
M. Michel Hecq en qualite de membre du Conseil.

Ce suppleant elu sur la liste FDF-ERE est M. Michel De
Herde.

L'election de ce dernier comme membre suppleant du
Conseil a cte validee au cours de la seance pleniere du 12 juillet
1989.

Comme la verification complementaire prevue par
1'article 8.5 du notrc Reglement ne porte que sur la conservation
des conditions d'cligibilitc, il apparaitque ccttc verification n'a,
dans les circonstances presentes, qu'un caractere de pure forma-
lite.

Je vous propose done de passer aussitot a 1'admission de
M. Michel De Herde comme suppleant appele a sieger en
qualite de membre du Conseil, sans renvoi a une Commission de
verification des pouvoirs.

Pasd'observation?
Je proclame M. Michel De Herde suppleant appele a sieger

en qualite de membre du Conseil etje Ie prie de preter Ie serment
constitutionnel, la formule etant: «Jejure d'observer la Consti-
tution ».

Aan de orde is de installatie en eedaflegging van een opvol-
ger die zitting heeft als lid van de Raad, overeenkomstig arti-
kel lObis van de bijzondere wet van 12 januari 1989, ingevoegd
bij de bijzondere wet van 9 mei 1989, naar aanleiding van de
vervanging van de heer Olivier Maingain door de heer Michel
Hecq, als lid van de Raad.

Die opvolger vcrkozen op de lijst FDF-ERE is dc heer
Michel De Horde.

Du vurkiezing van duzu laatstc als opvolgend lid van de
Raad, word gocdgukuurd tijduns du plunairu vurgaduring van
12juli 1989.

Aangczien de bijkomcnde gcldigverklaring, bepaald in ar-
tikel 8,5 van ons Reglement, slechts slaat op het behoud van de
vcrkicsbaarheidsvoorwaarden, blijkt dat de geldigverklaring in
de huidige omstandigheden louter formeel is.

Ik stcl u dus voor onmiddellijk over te gaan tot de toelating
van de heer Michel De Herde als opvolger die zitting heeft als lid
van de Raad, zonder verwijzing naar een commissie die dc
geloofsbrieven onderzoekt.

Geen opmerking?
Ik verklaar de heer Michel De Herde opvolger die zitting

heet't als lid van de Brusselse Hoofdstedelijke Raad en ik nodig
hem uitde grondwettelijke eed at' teleggun(«Jc jure d'observer
la Constitution »).

M. Michel De Herde prele Ie .wrmcnl conslitutioiinel en
franquis. (Applaitdtssements sur tous les hancs.)

BUREAU DU CONSEIL
NOMINATION D'UN VICE-PRESIDENT

BUREAU VAN DE RAAD
BENOEMING VAN EEN ONDERVOORZITTER

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle la nomination
d'un Vice-President du Conseil, en remplacement de
M. Jacques Simonet.

Aan de orde is de benoeming van een Ondervoorzitter van de
Raad, ter vervanging van de heer Jacques Simonet.

La parole est a M. Hasquin pour une proposition de candida-
ture.

Het woord is aan de heer Hasquin voor een voorstel van
kandidatuur.

M. Herve Hasquin. — Monsieur Ie President, Ie groupe
PRL propose la candidature dc M. Eric Andre.

M. Ie President. — Quelqu'un demande-t-il encore la
parole ?

Vraagt iemand het woord?

Etant donne qu'il n'y a qu'un seui candidat, je declare
M. Eric Andre elu Vice-president du Conseil. (Applaudis-
sements.)

Aangezien er maar een kandidaat is, verklaar ik de heer Eric
Andre verkozen als Ondervoorzitter van de Raad. (Applaiis.)

MODIFICATIONS DE LA COMPOSITION
DES COMMISSIONS

WUZIGINGEN VAN DE SAMENSTELLING
VAN DE COMMISSIES

M. Ie President. — Diverses modifications de la composi-
tion des commissions ont etc communiquees au Conseil par Ie
groupe FDF-ERE et par Ie groupe PRL.

Elles figururont au Compte rendu unalytique ct au Compte
I'endu integral dc cctte seance. (Voir annexes.)

Vcrscheidenc wijzigingcn van de samcnstclling van du
commissies wordun door de FDF-ERE-fractie en door dc PRL-
fractie aan de Raad medcgcdceld.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Versing
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiagen.)
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PROPOSITION D'ORDONNANCE

Prise en consideration

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE

Inoverwegingneming

-L'ordredujourappellelapriseencon.si-M. Ie President.-
deration de:

Aan dc ordc is dc inovcrwegingncming van:
La proposition d'ordonnance (M. Jacques Simonet et Mmc

Marion Lcmcsre) conccrnant 1'application dc la loi du 29 juillct
1991 relative a la motivation tbrmelle des actes administratifs
dans la Region de Bruxelles-Capitale (n°A-363/l — 1994/
1995).

Pas d'observation?
Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la

Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generales.

Het voorstel van ordonnantie (de heer Jacques Simonet en
mevrouw Marion Lemesre) betreffende de toepassing, in het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest, van de wet van 29 juli 1991
betreffende de uitdrukkelijke motivering van de bestuurshan-
delingen (nr. A-363/1 — 1994/1995).

Geen bezwaar ?
Verzonden naar de Commissie voor de Financien, Begro-

ting, Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene
Zaken.

AVIS DE LA COMMISSION REGIONALE DE DEVE-
LOPPEMENT RELATIF AU PROJET DE PLAN
REGIONAL DE DEVELOPPEMENT

Discussion

ADVIES VAN DE GEWESTELIJKE ONTWIKKE-
LINGSCOMMISSIE BETREFFENDE HET ONT-
WERP VAN HET GEWESTELUK ONTWIKKE-
LINGSPLAN

Bespreking

M. Ie President. — L'ordre dujour appelle la discussion de
1'avis de la commission regionale de developpement, relatif au
projet de plan regional de developpement.

Aan de orde is de bespreking van het advies van de gewes-
telijke ontwikkelingscommissie betreffende het ontwerp van
gewcstelijk ontwikkelingsplan.

I.a discussion cst ouvcrte.

Dc husprcking is gcopend.
La parole est a M. Lcmaire, rapporteur.

M. Michel Lemaire, rapporteur. — Monsieur Ie President,
Ie rapport relatif au projet de plan regional dc developpement
que j'ai 1'honneur dc vous presenter a suscite 1'interet de

nombreux membres qui se sont cxprimes au nom de leur groupe
en formulant d'abondants commcntaircs.

Apres plusieurs mois de travail, la Commission regionale de
Developpement—CRD—a rcmis son avis au Gouvernement.
De nombreux membres dc la commission constatent que cet
avis, lourd de 130 pages, est un pcu a 1'imagc du projet de Plan
regional de Developpement — PRD — lui-mcmc: un manque
de vue globale et une juxtaposition de textcs incoherents. En
outre, dc nombreux commissaires constatent avec etonnement
que la Commission regionale de Duveloppement ilime joiier ;iu
planit'icateur alors quu son role initial est de rcmelire un avis.

Pour certains, 1'un des principaux enjeux mis en evidence
par 1'avis de la Commission regionale do Devcloppemcnl cst
sans conteste la place de 1'entreprise en ville, mais surtout la
definition de ce que 1'on entend par «entreprise». Le projet de
PRD avail modifie le glossairc du plan de secteuren donnant une
definition nettement plus restrictive de 1'entreprise excluant
categoriquement les «entreprises tertiaires», qu'il estde plus en
plus difficile de distinguer des bureaux et qui ont tendance a
envahir les zones mixtcs, les zones d'entreprises a caractere
urbain, voire les zones industrielles.

Cette definition fit naitre bon nombre de reactions du sccteur
immobilier. C'est ainsi que la Commission regionale de Deve-
loppement propose de remodifier le glossaire du projet de PRD
en tenant compte des aspects qui distinguent les entreprises. I! y
a tout d'abord les entreprises administratives, c'est-a-dire celles
qui occupent des bureaux dans des immeubles affectes exclusi-
vement aux travaux administratifs: banques, assurances, immo-
bilier, energie, etc.; ensuite les professions liberates ct petites et
moyennes entreprises de services, enfin, les autres entreprises, a
savoir toutes entreprises publiques ou privees a 1'exclusion de
1'entreprise administrative. Cela revient a dire que la Commis-
sion regionale de Developpement fait disparaitre la notion
d'entreprise, au sens industriel ou artisanal, en la noyant dans un
grand ensemble qui comptera desormais le secteur industriel ct
le tertiaire.

Pour certains membres de la Commission, cette extension du
secteur tertiaire risque d'entrainer de graves consequences pour
1'avenir economique de notre ville: augmentation du prix du sol
dans les zones mixtes, d'entreprises a caractere urbain et
d'industries, ainsi qu'une eviction des activites necessitant une
grande emprise au sol,

De plus, cette nouvelle definition des entreprises telle qu'elle
est prevue par la CRD, englobe egalement la notion de bureaux
qui pourront desormais s'installer sur les terrains destines a
1'industrie, ce qui ne peut qu'entrainer une hausse du prix du
terrain et done une delocalisation des entreprises.

Afin d'eviter cette globalisation et de permettre aux petites
entreprises de type tertiaire de se developper, un membre
propose de conserver la definition du projet de PRD et de
1'affiner.

En ce qui concerne 1'extension de la fonction tertiaire, tout
d'abord, dans les nouveaux perimetres d'interet regional, la
Commission regionale de Developpement propose une decon-
centration tertiaire, c'est-a-dire un eparpillement maitrise de ce
secteur afin d'eviter une concentration de bureaux autour des
gares,

Pourcc qui esl des perimelre.s de protection accrue du loge-
ment, la Commission regionale de Developpement propose de
revenir au plan de secteur, c'est-a-dire a la l imilc de deux cents
metres carres au lieu des cent metres carres. Cela signifie, et la
chose est importante,unrctour aux possibilitesde derogation par
voie de PPAS aux coefficients 0.1 et 0.2. De plus, il est impor-
tant de savoir que la Commission regionale de Developpement
propose de fusionner le perimetre de protection accrue du loge-
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mcnt ct Ie pcrimetre dc redeploiement du logement et de
I'cntrcprisc.

Par aillcurs, la Commission regionale dc Developpement
cslimc qu'il est inopportun de donner un caractere reglementaire
a la carte 7 ct propose mcme dc supprimer ccttc valour regle-
mcntairc. En revanche, die considere qu'il convient de donner
un caractere reglementaire a la carte ecrasee, en attendant
1'adoption du futur projet de PRAS.

Cclte proposition esl as.sc/. clonnante car 1;> carte ecrasee,
diicuincnl olTicicux, ne repond pas ;iux criliques t'aites a la
carte 7 et n'a, de plus, pas etc soumise a I'enquete puhlique. I I
apparail, en outre, juridiquement impossible de donner a poste-
riori une valour reglementaire a cc document.

En conclusion, au niveau des principaux enjeux du PRD,
1'avis de la Commission regionale de Developpement est, aux
yeux de certains membres di; la Commission, tres decevant car il
remut en cause des avancecs positives ct va meme plus loin en
tentant de nier la specit'icite des entrcprises industrielles.

Un membre souhaite connaitrc Ie sort que Ie Gouvernement
rescrvera a 1'avis de la Commission regionale de Developpe-
ment et souhaite egalement savoir s'il est decide a amender son
projet pour tenir compte des observations de la Commission
regionale de Developpement.

Le Ministre-President a repondu qu'il ne revelerait pas les
intentions du Gouvernement car, a ce stade, il n'y a pas encore
d'accord politique. II a egalement fait savoir que le Gouverne-
ment tiendrait compte de 1'avis dc la Commission regionale de
Developpement mais avec circonspection.

Un groupe s'est prononce sur les points suivants. Tout
d'abord la mobilite: le groupe estime qu'il faut faire des choix
clairs en cette matiere ct ne partage pas 1'opinion de la Commis-
sion regionale de Developpement qui met en cause la hierarchi-
sation desvoiriustelle qu'elle est uxposeu dans le projet du PRD.

Quant a la politique de stationnement, ce groupe estime qu'il
faut faire la distinction entre le parcage simple dans la Region et
les parkings de transit. Pour ce qui est des parkings de transit, il
partage 1'avis de la Commission regionale de Developpement.
Pour les transports en commun, ce groupe estime que 1'on ne
peut pas faire d'economies sur le dos de la STIB mais qu'au
contraire il faut lui consacrer plus d'argent, cela independam-
ment de toute concurrence avec le reseau express regional. II
considere la poursuite du developpement de la STIB comme une
priorite absolue, notamment parce que les transports en commun
peuvent remplir un role social.

En revanche, ce groupe est resolument hostile a 1'EURO-
METRO. S'il faut une liaison avec 1'aeroport, c'est 1'Etat fede-
ral qui doit s'en charger. Par ailleurs, il n'est pas convaincu que
ce projet reponde vraiment a un besoin des Bruxellois. Ce qui est
cependant positif, c'est que le secteur prive ait, encore, de
1'argent a investir dans les transports en commun.

Pour ce qui est du logement, ce groupe estime que toute poli-
tique en cette matiere doit viser en priorite a assurer un logement
a chacun. II est indispensable de dresser un inventaire de la situa-
tion existante, tant au niveau des personnes que des batiments.
Un des points lus plus importants pour ce groupe est la protection
des zones de logement centre toute extension des bureaux.

En ce qui concerne I'cconomie, la Commission regionale de
Developpement presente le recul du secteur secondaire a
Bruxclles comme un fait accompli et n'evoquc pas la possibility
de prendre des mesures planifiees d'incitation au developpe-
ment du secteur. Or, la Region a besoin de 1'industrie pour assu-
rer sa diversite economique et son equilibre. Le groupe marque
son accord de principc sur 1'avis de la Commission regionale de

Developpement qui demandc de deconcentrer les poles dc crois-
sance du secteur tertiaire et de prcvoir des perimetrcs d'interet
regional de reserve.

Le groupe partage dans les grandes lignes 1'avis de la
Commission regionale de Developpement sur le patrimoinc
naturel ct continue a insistcr pour que 1'on ne sacrilie plus un
soul metre de verdure. Le plus important est la coordination
entre la gcstion de 1'environnement et le logement, la politique
de mobilite, 1'economie et la conservation des paysages urbains.

Pour cu qui esl du patrimoine biili, ce groupe partagu egale-
ment dans les grandes lignes 1'avis de la Commission rcgionalu
de Developpement qui est sufl'isamment attentif au patrimuinu
dit « modeste » situe dans des quartiers aujourd'hui del'avorises.

Le volet culturel dans le projet de PRD est tres sommaire et
1'avis de la Commission regionale de Developpement reste lui
aussi, a 1'exception de 1'idee des zones culturclles, plutot vague
sur ce point. Ce groupe estime qu'il faut etre plus attentif a la
dimension culturclle dans le developpement de la Region
bruxelloise.

Un membre d'un autre groupe souligne qu'il attcndait avec
impatience les conclusions de la Commission regionale de
Developpement et qu'il est plus favorable a 1'avis de la Commis-
sion qu'au projet initial. II estime qu'il est, toutefois, impossible,
dans le cadre limite d'une discussion de commission, de faire
part de toutes les remarques et de developper une vision globale.

A son avis, il est indispensable de rediscuter en Conseil de la
Region de Bruxelles-Capitale de 1'ensemble de la problemati-
que du PRD et surtout de son adaptation apres 1'avis de la
Commission.

Un autre membre se borne a intervenir en matiere
d'environnement et de deplaccment. Ce commissaire suggere
que le Gouvernement agisse rapidement sur ces points qui
n'aggraveront pas le deficit regional.

L'intcrvenant suivant souligne au prealable 1'ambigui'te de
1'avis de la Commission regionale de Developpement. Ce
membre s'inquiete de la vision peu precise, pour nc pas dire
vague, qu'a la Commission regionale de Developpement de la
fonction du Port de Bruxelles et de ses objectifs industriels. II
s'etonne egalement que la Commission regionale de Developpe-
ment prone 1'installation de bureaux non exclusivement admi-
nistratifs dans les perimetres industriels. Ce commissaire se
rejouit par ailleurs du fait que la Commission regionale de Deve-
loppement estime qu'il faut donner la priorite aux transports en
commun et poursuivre et approfondir la politique menee depuis
le debut de la legislature. Le commissaire se rejouit que la
Commission regionale de Developpement consacre plusieurs
pages d'avis a 1'aspect culturel du PRD et meme plus que le PRD
lui-meme.

Un autre intervenant estime que la problematique desequi-
pements collectifs et des services a la population a ete insuffi-
samment traitee dans le projet de PRD et rejoint ainsi 1 'avis de la
Commission regionale de Developpement. Cet intervenant
estime qu'il faut proceder a un etat des lieux des equipements
collectifs, insuffisant aujourd'hui. L'elaboration de celui-ci
devrait permcttre de mieux cerner la dcmande potentielle en
general et la demandc specifique en provenance des milieux
dcfavoriscs.

Un autre membre souhaitait obtenir une definition claire des
secteurs secondaire et tertiaire pour pouvoir rechercher, dans
une vision prospective, des solutions aux problcmes d'emploi en
Region bruxelloise.

Ce commissaire se rejouit que la Commission regionale de
Developpement mette 1'accent sur 1'elaboration du Code du
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logemcnt social ct sur la cotisation de solidarite. Mais, a son
avis, la Commission rcgionalc dc Developpement ne scmble pas
suffisamment cerncr 1'urgcnce dc la rehabilitation du bati au
nivuau du pare de logemcnts sociaux. Pour ce membre, la politi-
quc gencrale du logemcnt est en reaiite composee d'une
mo.saTque de politiqucs du logement. En outre, jl regrette Ie
manque d'indications sur Ie marche prive alors que
I'inadequation de 1'oft're de logcments par rapport a la demande
cst flagrante dcpuis des annees et rappelle que de nombrcux
logcments neufs dcmeurent invendus et invcndables, parce que
trop churs.

Son avis cst largcmunt partage par un autre commissaire qui
craint que peu de pcrsonnes defavorisces se soient prononcees
lorsde I'enquetepubliqucetque 1'avisde la Commission regio-
nale de Developpement puisse ainsi paraitre disproportionne.

Un autre commissaire demande au Ministre-President
certaincs precisions quant a la muthodologie de travail de la
Commission regionale de Developpement. Le Ministre-
President a suggere a ce membre d'intcrroger directement la
Commission mais souligne par ailleurs que celle-ci n'a introduit
aucune plainte de non-acces a 1'intbrmation.

Un groupe a emis de serieux doutes quant a 1'applicabilite du
PRD dans certains domaines, notamment en ce qui concerne les
charges d'urbanisme.

Je tiens a remercier les services pour leur excellent travail de
redaction du rapport dont, je 1'espere, j' ai fait un resume exhaus-
tif, le sujet etant, par definition, tres large. (Applaudissements
sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Hasquin.

M. Herve Hasquin. — Monsieur le President, Messieurs les
Ministres, Chers Collogues, conformement au processus
d'examen du projet de PRD, la CRD a pu rendre son avis. Au vu
dc la nature du PRD, il etait evident que la Commission ne
pouvait que formuler de nombreuses critiques. Celles-ci portent
aussi bien sur dcs points generaux que sur des points localisa-
bles.

Disons immediatement qu'hommage doit etre rendu a la
Commission presidee par Mme Francoise Thys-Clement. La
Commission a temoigne d'une grande independance d'esprit et
il est remarquable qu'elle ait ete capable, sur des matieres aussi
sensibles, et done potentiellement conflictuelles, d'emettre un
avis unanime, saufsur 1'un ou 1'autre point au sujet duquel, tout
au plus, une voix discordante s'est fait entendre.

On peut, certes, regretter un certain probleme de methodolo-
gie qui entraine une lecture parfois difficile du texte de 1'avis de
la CRD — ainsi, il est peu aise de distinguer les critiques
emanant de la CRD elle-meme de celles provenant des reclama-
tions de 1'enquete publique; il en est de meme pour les proposi-
tions de la CRD et celles venant du public — mais, globalement,
1'effort deploye est considerable et le memoire presente beau-
coup plus de critiques a 1'egard du PRD que ne le laissaient
supposer les cris de victoire lances par le Ministre-President du
Gouvernement bruxellois, cris de victoire repercutes joyeuse-
ment dans la presse.

II me semble utile de reprendre rigourcusemcnt les critiques
essentielles qu'apporte la CRD ct de voir cgalement les conver-
gences nombreuses qui existent avec les prises de position expri-
mees par le PRL voici quelques mois.

Pour la CRD, le PRD adopte un cote par trop pessimiste, une
«sinistrose» — page 5 du document— qui risque encore
d'acccntuer une image negative qui peut etre percue tant de
1'interieur que de 1'exterieur de la Region.

La CRD contcste aussi le caractere reglementaire de la carte
de 1'affectation du sol, qui posera des problemes evidents de
mise en application. Comme le PRL, la CRD a relevc que les
donnees et statistiques qui ont servi de base de travail au PRD,
sont nettemcnt deficientes, que les consultations prcalables ont
etc beaucoup trop peu nombreuses, quo les textcs et les cartes
souffrent de complexite et d'un manque de lisibilite-et, enfin,
que les moyens financiers prevus pour realiser le PRD sont tout a
fait insuffisants et qu'il est indispensable de choisirdes elements
prioritaires.

Pour le logemcnt, scion la CRD, le PRD contrcdit
['information essenticlle sortie dc 1'enquete puhlique, a savoir
I'inadequation entrc les logements et les revenus des Bruxullois.
Cette situation induit une population fragilisce. L'inadequation
du logement privc par rapport au revenu et du logement social
par rapport a la demande, implique des politiques differcnciees.

La CRD confirme aussi ce qu'avait dit le PRL relativement
aux bases douteuses du PRD. Ainsi, 1'evaluation du pare des
logements est peu sure, 1'evolution de la composition faroiliale
est le fruit d'extrapolations hasardeuses, revolution de la cons-
truction de logements prives n'a pas, jusqu'a present, empeche
la population de decroitre.

II est primordial de restaurer 1'accessibilite au logement.
Pour favoriser 1'acquisition de logements par la classe moyenne,
point sur lequel le PRL a beaucoup insiste, il faut absolument
creer des incitants ainsi qu'un bail acquisitif.

SelonlaCRD—page 11 dudocument—les « perimetres de
protection accrue du logement» doivent etre redefinis en
« perimetres de developpement renforce » et les « perimetres de
protection du logement», en « perimetres de developpement du
logement». De plus, les prescriptions en vigueur dans ces peri-
metres ne sont pas adaptees a une politique de repeuplement.

Le Pentagone doit centraliser la majeure partie des efforts
prioritaires. Les logements anciens renoves repondent plus a
1'attente d'une partie dc la population que les logements neufs.
Les menages a plus faibles revenus doivent voir 1'offre des loge-
ments sociaux accrue.

Quant au caractere coercitif des limites de developpement
des bureaux dans les perimetres de developpement et les perime-
tres de developpement renforce, il n'aura pas forcement d'effet
sur 1'habitat. Dans ces perimetres, 1'installation de bureaux
accessoires a une profession liberale doit toujours etre possible
meme au-dela du critere P/S 0,1. D'ailleurs, la CRD propose des
conditions imperatives pour deroger au P/S 0,1 et 0,2 pour les
bureaux.

Pour la CRD, la politique fonciere est reduite a sa plus
simple expression. II n'y a aucune carte repertoriant les reserves
foncieres publiques et privees.

Pour le tres important aspect economique, la CRD defend un
triple postulat qui ne semble pas toujours aller dans le sens du
PRD:

a) pas de position radicale anti-bureaux, ni anti-tertiaire;
b) eviter la delocalisation;
c) la recherche/developpement orientee vers le tcrtlaire

industriel pourrait etre un facteur de renouveau industriel a
Bruxclles alors que cc sectcur cst actuellement r'aihic au niveau
dcs emplois industriels induits par cette recherche/
developpement.

Selon la CRD, la notion d'entreprise estdefinie dc facon trop
restrictive et non conforme a la rcalite. Avec le PRL, la CRD
souligne 1'absence de prise en compte de revolution de la
production dcs entreprises qui est de plus en plus immaterielle.

329



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig vcrslag

Or, Ie PRD oppose Ie sccteur secondaire non au secteur tcrtiaire
rnais a la notion dc bureau, alors que dcs activites du secondaire
s'cxerccnt dans des bureaux.

La CRD fait rcmarquer quo dans les axes de developpement
economique rctenus, sent oublies la tcchnologie de
1'environnement, Ie secteur de la consultance. Ie tourisme dans
sa dimension economique et les nouvelles technologies de
1'imprimerie.

Dans les axes directeurs de la politique cconomique, la CRD
rejoint Ie PRL en critiquant I'ahsencc, dans les eludes realisees
pour Ie PRD, de mise en evidence des atouts specifiques de
Bruxelles par rapport a d'autres communautes urbainus proches
geographiquement, ainsi que 1'absence de propositions en
matierc de recherche et de developpement.

La presence materielle de 1'cntreprise en ville est susceptible
de causer des problemes qu'il cst necessaire de resoudre. Le
PRL defend, comme la CRD, la necessite de laisser aux entrepri-
ses la possibility de se developper in situ. Pour ce faire, il faut
eviter les reglements urbanistiques excessifs. La Region doit sc
montrer competitive en matiere de cout d'installation des entre-
prises sur son territoire.

Dans le cadre des reserves immobilieres, la CRD propose
que les instances publiques affectent leurs proprietes foncieres a
des activites productrices; De facon generate, comme le PRL, la
CRD met 1'accent sur une politique de revalidation des immeu-
bles desaffectes ou degrades.

La CRD, a juste litre, s'oppose fermement a la creation
d'une Commission d'agreation des permis pour toute implanta-
tion d'entreprise, ce qui alourdirait considerablement les proce-
dures d'octroi de permis. Les regles existantes deja definies sont
suffisantes. II revient a 1'administration de les faire respecter.

La complexite de la legislation en cours rend necessaire un
assouplissement alors que le PRD, telqu'actuellementcongu,ne
peut qu'entraincr un accroissement de.cette complexite.

En ce qui concerne la fonction tertiaire a Bruxelles, la CRD
prone un traitement differencie des grosses entites administra-
tives et des petits bureaux. Quand aux bureaux clandestins, au
lieu de la recuperation systematique defendue par le PRD —
c'est une utopie —, la CRD preconise, en page 35, «la mise en
place d'une procedure de reperage et de regularisation even-
tuelle progressive, dans le cadre de la preparation d'une carte de
la situation existante de fait». Vous me permettrez de faire
remarquer qu'une des critiques que 1'on peut adresser a la CRD,
est le style alambique dans lequel elle s'exprime parfois.

Les propositions du PRD qui consistent en la concentration
massive des bureaux et des services autour des gares, ne repon-
dent pas aux besoins des PME. Elles risquent de causer de
nombreux problemes comme 1'expulsion des habitants et la
monotbnctionnalite. Elles ne resolvent pas les problemes exis-
tants de trafix mais les intensifient tout en favorisant les navet-
teurs exterieurs a la vilie. La CRD, comme le PRL, defend plutot
le principe de la mixite de la ville et de la deconcentration, tout
en rcspectant cependant certains criteres.

Pour les petits bureaux, les propositions dans le PRD sont en
contradiction avec 1'exigence d'une politique volontariste du
repcuplcment. 11 faut chcrcher dcs solutions pour permettre
1 'insertion des petitus activites economiques dans le tissu urbain.

L;i CRD ;i vivement critique, comme 1'a fait le PRL,
1'absence de toute « projection europecnne »—page 35—dans
le PRD ct dc toute consultation a cet cgard. Or, il s'agit la d'un
vecteur de croissance esscntiel.

En matierc de commerce, avec le PRL, la CRD constate que
trop pcu de place est accordee a ce dernier dans le PRD, que

1'enquete sur les noyaux commerciaux n'a pas etc prise en
compteetquc leproblcmcdc 1'accessibilitc dcs zones commcr-
ciales est injustement omis.

La CRD veut etablir des priorites pour les noyaux commer-
ciaux avances et empecher que le rccentrage du commerce dans
les arteres principales entraine la disparition des commerces,
surtout has de gamme, dans les arteres sccondaire.s.

Pour ce qui est du tourisme, poursuit la CRD, seule sa
dimension culturelle est prise en compte; or, il y a la une dimen-
sion economique du premier plan.

Le PRD a adopte des criteres pcu rcalistes au regard de la
rentabilite economique des hotels: limite de 50 chamhres alors
qu'il en faudrait 80. De plus, la dissociation entre « hotel» et
«flat»ou «appart-hotel»—s'agit-ilde logement?—n'estpas
fondce cconomiquement et est scion le PRD — page 39 du
document —, «generatrice de distorsions de concurrence".

Dans le domainc de la culture, le PRD met insuffisam merit
1'accent sur la cooperation entre les autorites et les communau-
tes a Bruxelles. Des zones culturelle.s, c'est-a-dire a haute
concentration culturelle, doivent etre integrees dans le PRD.
Leur role est multiple. Une action est necessaire au niveau de
1'accessibility des lieux culturels par les transports en commun.
Une prise en compte des retombees economiques de la culture
doit etre egalement inscree.

Pour 1'enseignement et la formation, une situation evolutive
de 1'implantation des batiments scolaires est necessaire. Priorite
doit etre donnee aux ecoles accueillant les jeunes defavorises.
L'urbanisme a proximite des ecoles doit tenir compte de ces
dernieres pour la securite des enfants; il doit aussi considerer les
nuisances engendrees par 1'environnement.

Lc PRL, comme la CRD, demande d'insister sur la recher-
che/developpement et sur la collaboration indispensable entre
universites, ecoles supcrieures et entrcprises.

Selon la CRD, en matiere d'environnement, le PRD se limite
a 1'aspect «embellissement», notamment a la page 53. II faut
aller plus loin en prenant en charge le developpement durable de
I 'ecologie. La notion de « paysage urbain », page 54, est absente
du PRD. II n'y a pas de projet de veritable developpement de la
nature, a la suite de 1 'absence de propositions concretes et locali-
sables quant a la trame verte et la coulee verte continue. La faune
et la flore ne sont pas assez mises en evidence. Le choix priori-
taire devrait etre mis sur la creation d'espaces verts de proximite
dans les quartiers defavorises. Un calendrier des realisations
indispensables, eu egard aux objectifs, doit etre prevu. Un
chemin cyclable doit etre ajoute a la promenade verte. Un inven-
taire des sites semi-naturels doit etre etabli. Une coordination
avec la politique des transports, la politique economique et cclle
du logement est indispensable. La politique relative aux cours
d'eau est insuffisante. II n'y a pas assez de nouveaux espaces
verts puisque le PRD n'en prevoit que quatre reellement
nouveaux; or, il faut souligner que de nombreuses reclamations
issues de 1'enquete publique ont trait aux espaces verts, ce qui
demontre leur importance pour la population.

Un autrc aspect de 1'cnvironncmcnt, tout aussi important, a
trait aux ressources et aux nuisances. Le PRD n'est pa.s assez
precis quant aux buts qualitatit's a altuindru. Lil CRD usiimu que
la priorite doit etre donnee a 1'elimination dc l;i pollution dims les
quurtiurs defavorises du centre-ville. Divcrses mesures ut ordres
de priorite sont proposes pour 1'cau, le sol, lus duchuts, 1'iiir ct
1'energie.

Comme le PRL, la CRD denonce I'absence de concordance
dans le temps entre les normes europeennes relatives a
1'environnement et celles prevues au niveau regional.

330



Seance pleniere du vendredi 13janvier 1995
Plenaire vcrgadcring van vrijdag 13januari 1995

Le patrimoinc bati est ugalement envisage seulement sur Ie
plan de 1 'cmbcllisscment. Sa conception doit en etre elargie. Lcs
incitants a la protection et a la valorisation du patrimoine sont
insut't'isants. Le.s notions de patrimoine industriel et de patri-
moine archeologique sont trop peu presentes. Lcs PICHEE
— perimetres d'interet culturel, historique, esthetique ou
d'embellissement — doivent etre completes.

Lcs equipements collectifs et les services souffrent des
mcmes defaillanccs quo d'autrcs points du PRD. Us y sont traites
trop legercment. 11 n'y a pas de veritable projet en la matiere et,
en plus, il n'y a pas cu d'ctudc prealable sulTisante at'in de consti-
tuer un ctat des licux precis.

L'accessibilite par transport en commun des equipements
culturels centraux est en principe, sauf exception, bonne, mais
elle souffre d'une frequence trop faible en soiree. Par centre,
1'accessibilite des equipements decentralises est mauvaise pour
les usagers des transports en commun, et 1'acccnt n'est pas assez
mis sur ce manque.

En matiere de displacements, les moyens financiers prevus
par le PRD sont insuffisants pour reussir une politique volonta-
riste efficace changeant le comportement des gens en matiere de
displacements. Le PRD ne presente pas de plan projectif des
deplacements. Differentes priorites sont etablies par la CRD
concernant les trams, les bus, les taxis; par ailleurs, elle fait
remarquer que le systeme des niveaux de voiries prevu par la
carte numero 6 du PRD est un systeme complique, qui devrait
plutot etre remplace par un systeme de « degres d'intervention et
de priorites d'intervention sur les voiries », page 88. Pour cela, il
faut tenir compte de 1'etat de degradation des voiries, Beaucoup
d'erreurs existent sur la carte de hierarchisation des voiries, et
des incoherences figurent dans le plan des axes de circulation.

Pour la CRD, comme pour le PRL, la realisation du RER est
une priorite cssentielle, mais sans entrcr en concurrence avec le
reseau STIB. Avec le PRL, la CRD veut faciliter les displace-
ments des Bruxellois dans la Region, en dehors des heures de
pointe, et done revoir la frequence des transports en commun.

Enfin, pour les dispositions specifiques a 1'amenagement du
territoire, la CRD suggere de revoir les charges d'urbanisme en
introduisant des seuils de taille dans certains cas.

La CRD souhaite aussi modifier le glossaire qui est trop
restrictifpour les activites economiques et qui risque de mettre la
Region dans une situation economique defavorable par rapport
aux autres Regions. II en va de meme pour les prescriptions
reglementaires.

En conclusion, la CRD a effectue un travail d'analyse fouille
du PRD. Elle a pu degager de I'enquete publique bon nombre de
remarques essentielles et judicieuses qu'avaient apportees les
citoyens bruxellois. Nous avons vu qu'a de nombreux egards, le
PRL avait emis des critiques semblables. II s'agit des lors de
prendre en consideration ces critiques constructives etjustifiees,
de leur donner les suites qu'elles rrieritent.

La CRD a souligne le manque de moyens financiers qui
hypotheque la realisation du PRD. On peut regretter toutefois
qu'elle n'ait pas etabli de liste des priorites afin de contoumer cet
obstacle majeur.

Le PRL, comme la CRD et chaque Bruxellois, attend que le
Gouvernement prenne en compte les remarques qui ont etc
emises pour modifier fondamentalcment le PRD.

II conviendrait dc mettre 1'accent tout particulierement sur
I'aspect« economique » de la Region, sur la realisation du RER
et sur la dimension curopeennc de Bruxelles.

Pour redynamiser 1'economie et le commerce, il est indis-
pensable, entre autres, de permettre aux cntreprises de se deve-

lopper in situ, de conserver le principe de la mixite en vilic et de
la deconccntration des bureaux et services, de mettre en
evidence les atouts specifiques de Bruxelles, de combler
1 'absence de propositions en matiere de recherche et de develop-
pement.

Quantau RER, il reprcsente, actuellement, la meilleure solu-
tion pourreellementdesengorgeria Region. L'enquete publique
a confirme le fait que la realisation du RER comptait parmi les
priorites des ciloyens.

Enfin, il est impcnsable qu'aucune consideration n 'ni t dc
cmi.se en cc qui conccrnc Bruxclie.s capitalc dc 1'Europu. Or nul
nc pcut nier 1'impact curopeen sur la Region. II est done impera-
tif, la aussi, de combler cette lacune. (Applaudissements sur les
banes du PRL.)

M. le President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Serge Moureaux. — Monsieur le President, Chers
Collegues, le debat d'aujourd'tiui est nature!, d'une part, et
important, de 1'autre. II eut etc incomprehensible qu'apres que
tant d'instances se soient penchees sur le projet de Plan regional
de Developpement — je pcnse aux conseils communaux, au
Conseil economique et social, a la Commission regionale de
developpement —, les Conseils regionaux, qui, d'habitude,
appuient la politique du Gouvernement regional, ne s'expriment
pas pour exposer au Gouvernement les objectifs essentiels que la
majorite souhaite voir figurer dans ce Plan regional de Develop-
pement.

Le premier objectif est en tout cas atteint puisque le Plan
regional de Developpement a declenche une vaste reflexion
autour du projet de ville. En effet, sans le Plan regional de Deve-
loppement mis sur pied par le Ministre-President, 1'avis de la
CRD n'aurait pas ete demande. La Commission regionale de
Duveloppemcnt a largcment contribue a classer el a synthetiscr
ce tbisonnement d'avis divers. Ce travail est peut-etre parfois un
peu brouillon, mais il est en tout cas remarquable par sa densitc.

L'ensemble s'articule sur 1'enonce des options a tenir et les
directives a mettre en ceuvre pour les realiser. Pour moi qui
publiais il y a vingt ans les Options et directives de 1'amenage-
ment de Bruxelles, c'est une satisfaction de constater que la
Commission regionale de Developpement s'inspire des memes
conceptions pour formuler son avis.

Au-dela des limites institutionnelles et des competences
strides de la Region, la Commission regionale de Developpe-
ment presente des elements pour une reflexion globale sur la
ville, qui fait appel a la coherence gouvemementale et a la
complementarite institutionnelle. C'est probablement en cela
que la Commission peche par exces d'optimisme, car ses avis
portent sur des plans qui concernent tant les autres Regions, que
les Communautes, 1'Etat federal ou encore les Voies et Moyens
de la politique bruxelloise.

Lorsque la Commission propose de stimuler une attitude
hospitaliere des habitants a 1'egard des touristes et preconise la
connaissance de plusieurs langues, lorsqu'elle s'occupe de la
securite aux abords des ccoles, de la rotation du stationnement
ou encore de 1'alphabctisation de tous, il est permis de croire
qu'elle a voulu trop bien faire.

La premiere partiede 1'avis de la CRD est done un travail de
reflexion d'une ampleur j.imais egalee sur la problematique
urbaine, qui devrait etre largement diffuse et discute dans le
cadre d'assises reunissant tous les pouvoirs publics concernes,
toutes «les forces vivcs » de la Region, mais aussi ceux qui n'ont
pas pu, su s'exprimer pendant I'enquete publique. D'un pareil
«remue-meninges» devrait sortir un projet global de societe,
consenti et non impose par un plan impliquant tout le secteur
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public, les partcnaircs sociaux, Ie monde culturel,
1'cnsuigncmcnt, 1'associatif, Ic medical, et assorti dc moycns
pour y parvcnir, pour uno ville harmonieuse a 1'horizon 2020.

Pour Ic surplus, bcaucoup dc propositions de la CRD m'ont
ramone dix a quinzc ans en arriere, mais peut-etre est-ce le bon
moment pour parlor dc la mise en circulation locale du Penta-
gone,de sa protection « historiquc » complete, de la limitation de
1'ouverture intempestive de tranchees dans la voirie, le bon
moment de remettre certains troncons de la Senne a ciel ouvert
upres epuration, de preconiser I 'utilisation de 1'cau de pluic a des
i ins domestiques non alimentaires, de ne pas couvrir totalement
Ics inlerieurs d'ilots de materiaux impermeables, de realiser un
plan complet et integre dcs displacements...

Je crois qu'il faut, comme en d'autres aspects, prendre cet
avis cumgrano sails, avec le grain de scl adequat. II y a lieu de
noter que 1'avis de la Commission regionale de Developpement
cst un avis qui doit etre integre dans la reflexion du Gouverne-
ment, mais qu'il ne s'agit pas d'un avis conforme.

La procedure d'adoption du PRD suit done son cours
normal. II appartient au Gouvernement de decider de facon
motivee ce qu'il retiendra de cet avis. C'est une piece du puzzle
institutionnel qui conduit au PRD; ce n'est evidemment pas la
Commission regionale de Developpement qui va dieter
l'am6nagement de la ville.

Pour le groupe socialiste, un certain nombre de propositions
emises par la CRD sont inacceptables, si 1'on considere que le
groupe socialiste entend proteger les fonctions faibles — loge-
ment, industrie — centre les fonctions fortes — bureaux, surfa-
ces commerciales —.

Nous sommes egalement favorables — etje vais en demon-
trer 1'importance —a une amelioration de la mobilite, defendue
depuis le debut de la legislature par le Gouvernement et le Mi-
nistre des Transports, mobilite indispensable a 1'attractivite du
cadre urbain.

Le Plan regional de Developpement, dans sa version mise a
1'enquete, contient des dispositions indispensables pour preser-
ver la fonction de logement dans notre Region. II convient de
rappeler que cela s'inscrit directement dans la philosophic de la
declaration gouvernementale de 1989, qui a pour premier objec-
tif de maintenir et de faire revenir des habitants a Bruxelles.

Logiquement, le PRD a rendu plus strides les dispositions
en favour du logement par rapport a ce qui existait dans le plan de
secteur. Si ce dernier a joue un role non negligeable pour la
defense de 1'habitat a Bruxelles, il comprenait certaines failles
dans lesquelles certains se sont engouffres pour contourner cette
protection de 1'habitat.

Parmi celles-ci, il faut citer avant tout 1'utilisation abusive
qui a etc faite des plans particuliers d'amenagement pour dero-
ger au plan de secteur. Le PRD, en n'autorisant plus cette dero-
gation dans les perimetres de protection accrue du logement, a
vcrrouille la protection du logement.

Vu 1'enjeu que represente pour notre Region la defense de
cette fonction faible, on peut s'etonner de la volonte emise par la
Commission regionale de Developpement d'cn revenir aux
dispositions du plan de secteur. Le groupe socialiste y est, pour
sa part oppose.

Autre lonction 1'aiblc; 1'industrie. Le groupe socialiste a
maintes fois oxprime sa volonte de voir maintenir un secteur
secondaire a Bruxelles. Cclui-ci est notamment lie a la fonction
porturaire.

En ce qui concerne le Port, certaines propositions de la
Commission regionale de Developpement peuvent etre catastro-
phiques pour Bruxelles.

En effet, la nouvelle definition des entrcprises telle que la
prevoit la Commission regionale dc Developpement — ce n'est
peut-etre pas unhasardsi M. Hasquin.aunomdu PRL,aappuy6
cette vision de la CRD — ouvre la porte aux bureaux sur les
terrains prevus pour les activitds portuaires et industriellus. 11
s'ensuivra une haussc du prix du terrain et done une ddlocalisa-
tion des entreprises et entrepots.

L'instauration d'un nouveau PIR sur la zone situde au nord
du Pont Van Praet va imposer un moratoire de fait sur tout
1'avant-port.SiTinseciiritejuridiqueempdcho une nouvelle I'ois
les enlrepriscs d' invustir. la modernisation necessaire dcs activi-
tes du Port s'avdrora impossible. Tous les developpcmunts
reconts en termcs du logistiquo et de tral'ic de produils a huule
valour ajoutee, ainsi qu'on les voit adoptes par d'autres ports
intdrieurs, comme a Lille, par exemple, echapperaient a Bruxel-
les. Indluctablcment, c'est le depart dcs entreprises hors de la
Region et 1'agonic du Port qui seraient ainsi programmes.

II n'y a cependant pas que la zone portuaire qui se trouve
menacee par la nouvelle definition des entreprises qui est propo-
see. Le Gouvernement a depose recemment un projet
d'ordonnance relative au reamenagement des sites d'activite
economique inexploites ou abandonnes. La finalite de cette
ordonnance est de remettre des activites industrielles dans le
circuit economique.

Si 1'on adoptait la definition des entreprises proposcc par la
CRD, oh aboutirait a la situation paradoxale ou les bureaux
pourraient beneficier d'une ordonnance destinee a proteger une
fonction faible! Le groupe socialiste insiste done pour que 1'on
tienne compte de la situation legale que 1'on est occupe a mettre
en place, au sein de la majorite, dans le cadre de la politique du
Gouvernement.

En matiere de mobilite, la CRD se prononce en favour des
dispositions contenues dans le PRD. II convient cepundant de
relever certaines contradictions dans 1'avis. On percevait deja
celles-ci a propos du Port, puisque la CRD se prononce pour
1'augmentation des moyens budgetaircs en favour des deplace-
ments par voie d'eau, tout en faisant des propositions qui, on
vient de le montrer, aboutissent a 1'agonie du Port.

On trouve le meme type de contradictions en matiere de
circulation dans la ville. En effet, il n'est pas coherent de vouloir
a la fois ameliorer la mobilite et, de facon tout a fait contradic-
toire, recommander un eclatement de la fonction «bureaux»
dans la ville. Comme les specialistes le font remarquer depuis
plusieurs annees, cette politique aboutirait a une cite invivable
en raison de ce que les specialistes appellent les «migrations
alternantes», d'ou 1'anarchie de la circulation automobile et la
fin de la priorite aux transports publics.

Le groupe socialiste est conscient des risques d'exode que
peut entrainer une trop grande facilite offerte aux navetteurs
pour acceder a Bruxelles par transport public. Cela a etc souligne
dans son intervention du 22 avril 1994. Mais il convient avant
tout de contrer 1'asphyxie de la ville par la circulation automo-
bile des navetteurs qui auraient des effets plus desastreux
encore. C'est pourquoi le groupe socialiste soutient le projet de
PRD qui vise a concentrer les fonctions administratives 5 proxi-
mite des transports publics.

J'insiste, il ne faut pas fairo do confusion entre la notion do
mixite des quartiurs, idee que nous soutonons, ot colle sulon
laquullc la dispersion des bureaux dans tout le tissu urhain seriut
une veritable mixild. Ce n'ost pas le cas; c'est uno dispersion
tolle quo toute politique dos deplacements sorait andantie.

L'avis de la Commission regionale de Developpement trahit
les differentes tendances des rddactcurs qui d'une cortaine
facon, peuvent nuire a la coherence de 1'ensemble de cot avis et
avoir fait naitre ces contradictions. Le Gouvernement aura done

332



Suance pleniure du vendredi 13janvier 1995
Plenaire vergadering van vrijdag 13januari 1995

soin de trier intclligcmmcnt Ics divers elements de cet avis pour
fairc cc qui est son devoir: un plan regional de devcloppement
coherent qui conduit a une vision cohercntc de la ville.

Aussi, Ie Gouvcrnement a-t-il la responsabilite du PRD.
C'est lui qui va arruter et arbitrer ce genre de conflits mais il Ie
t'era —j'en suis convaincu — dans 1'csprit de la majorite qui Ie
soutient depuis plus de cinq ans: Ie souhait d'avoir une ville ou il
fasse bon vivre et qui ne soit pas uniquement un carrefour
routier. (Applaudisaemt.'nts siir les banes swialistes.)

De Voorzitter. — Hot woord is aan de hcer Vandenbossche.

De heer Walter Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzit-
ter, ik zai geen gebruik makcn van dc dertig minuten spreektijd
die mij zijn tocgewezen, niet omdat hot onderwerp niet boeiend
is, wel integendeel, want het is een esscntieel onderdeel van het
rcgeringsbeleid, maar omdat de heer Moureaux al zoveel essen-
tiele dingen heeft gezegd waar wij het mee eens zijn. De benade-
ring van de Parti Socialiste stemt in grote mate overeen met die
van de CVP-fractie. Aangezien het geen zin heeft in nutteloze
herhalingen te vervallen zai mijn uiteenzetting dan ook bijzon-
der kort zijn.

De CVP-fractie wil in dit debat blijk geven van enige origi-
naliteit. Mijn uiteenzetting zai wellicht niet wereldschokkend
zijn, maar ik wil van deze gelegenheid gebruik maken om de
Regering te vragen bij de vastlegging van het Gewestelijk
Ontwikkelingsplan in de diverse beleidsdomeinen de meest
strenge norm te hanteren en dat is voor ons de norm van het kind.
Het kind staat voor ons symbool voor het onbeschermde hulpbe-
hoevende wezen dat tegelijkertijd horg staat voor de toekomst.
In het advies van de Gewestelijke Ontwikkelingscommissie —
dat niet alleen een advies is, maar ook een opsomming bevat van
du standpunten van de verschillende belangengroepen —
ontbreekt volgens ons de norm van het kind.

Ik heb dit advies vooral vanuit die norm benaderd, maar dat
was geen evidente oefening.

Brussel is nu eenmaal een kindonvriendelijke stad. Brussel
heeft haar kinderen, haar jeugd, in het verleden onheus behan-
deld en dit in de verschillende beleidsdomeinen van ruimtelijke
ordening, leefmilieu, economie en huisvesting.

In de toekomst moet er dus wel een en ander veranderen.
Wat huisvesting betreft, mist Brussel kleur. Het is een grauwe
stad, met weinig open ruimten, met weinig speelpleinen. De
Gewestelijke Ontwikkelingscommissie en het Gewestelijk
Ontwikkelingsplan opteren voor een bevolkingstoename.
Natuurlijk kunnen kinderen de motor van de verandering zijn,
maar dan is er in de eerste plaats behoefte aan een gezinsvrien-
delijke omgeving en een kindvriendelijke woning. Spijtig
genoeg staat daarover geen woord in het advies van de Gewes-
telijke Ontwikkelingscommissie. Mensen sullen maar naar
Brussel willen komen als er een woonvriendelijk klimaat is,
want laten we niet uit het oog verliezen dat Vlaams- en Waals-
Brabant een grote aantrekking uitoefenen door hun groene
omgeving. Misschien is de strijd wel ongelijk.

Het Gewestelijk Ontwikkelingsplan zai dus in de eerste
plaats een echt huisvestingsbelcid moeten voeren. De kcuze van
de type-wooneenheid is even helangrijk als het instrumentarium
dat guhruikt wordt voor het uitstippclen van het woonbcstand.
Spijtig genoug wordt in het advies van de Gewestelijke
Ontwikkelingscommissie veel gepalaverd over het instrumen-
tarium, maar weinig of niets gezegd over hot ussentiele, name-
lijk over een woonvriendelijk klimaat.

Een kind.vraagt een rustig huis. Het vraagt niet veel, maar
heeft toch behoefte aan een beetje comfort en voldoende

speelruimte met liefst ook een plaatsje voor een eigen hok in de
tuin of een ruim tuinterras. Gezinncn worden naar de stad
minder aangetrokken door subsidies dan door de aangeboden
woonkwaliteit. Deze moot daarom de allerbelangrijkste norm
zijn in het plan dat de Regering de eerstvolgende uren ofdagcn
zai vastleggen.

De buurt, de directe leefomgeving van het gezin en zijn
kinderen, is even bepalend voor de woonkwaliteit als de woning
zclf. Daarom moot het verkeer wordun weggebannen uit du
woonomgeving, moutun er ovcral good bewandelbarc en
huspcelhare voutpaden worden aangulugd un moet er voldoende
ruimtu komen waar mun vriendun op straat kan ontmoutun. Een
goud wijk- of buurlmeubilair mag in du uitwurking van de
woonkwaliteit zeker niut worden vurgeten. Al dergelijke zakcn
vurhogen de aantrekkelijkheid van de stad. Wij moeten zo snel
mogelijk afvan du hoogbouw en van de depursonnalisuring, de
«ont-persoonlijking» van de stad en haar opnieuw een woon-
identiteit geven. Het Hoofdstedelijk Gewest moet niet zo zcer
woonkwantiteit, maar veeleer woonkwaliteit nastreven. Op het
ogenblik leggen de Gewestelijke Ontwikkelingscommissie en
het Gewestelijk Ontwikkelingsplan al te veel nadruk op de
kwantiteit in plaats van de kwaliteit. Nochtans draagt alleen dit
laatste bij tot de leefbaarheid van onze stad.

Hoe is kindvriendelijkheid te integreren in de economische
ontwikkeling van deze stad ? Ik ben ervan overtuigd dat dit mo-
gelijk is, ook al moet ik erkennen dat in mijn intellectuele oefe-
ning een aantal essentiele economische gegevens niet zijn opge-
nomen. Ik geefhierslechts enkele elementen om aan te tonen dat
deze twee heel goed te verzoenen zijn.

Een essentieel element in een kindvriendelijke buurt is de
buurtwinkel, aangezien hij een belangrijke rol speelt in de
sociale ontmoeting, de sociale inpassing en ook in de sociale
controle. Ruimer gezien biedt dc economic natuurlijk een
toekomst aan het gezin. De onderneming is niet langer in te
pa'ssen in de sectoriele indeling, maar is uitgegroeid tot een
geheel met heui wat verschillende aspecten, die alleen in een
globaler ondernemingsconcept kunnen worden gevat.

De K.MO wordt in deze stad ondergewaardeerd. Haar plaats
is niet gedefinieerd en haar omgeving niet voldoende bepaald.
Er moet een onderscheid worden gemaakt tussen stadsvrien-
delijke en stadsonvriendelijke bedrijven. De eerste categorie kan
nog verder worden opgesplitst in woonvriendelijke en woonon-
vriendelijke bedrijven. De door mij gehanteerde kindnorm moet
ook hier weer worden toegepast en worden opgenomen in de
hele wetgeving inzake milieuvergunningen en in het Geweste-
lijk Ontwikkelingsplan. Ook hier moeten de nabije en de verdere
toekomst van de Brusselse kinderen als criterium van het beleid
worden opgenomen. De diversificatie van activiteiten, het
leefmilieuvriendelijk karakter van een eigentijdse economische
ontwikkeling, inclusief de communicatie en de audiovisuele
ontwikkeling, zijn hierbij essentieel.

Alleen zo kunnen wij deze stad een aangepast modernisme
schenken. Belangrijke delen van de stad mogen niet worden
doodgemaakt door kantoorruimtes. Het GEWOP dient een
evenwichtige opiossing voor te stellen, zoniet creeren wij een
totaal kindonvriendelijke stad, waarin criminaliteit alleen maar
kan toenemen.

De Europese dimensie is een helangrijke motor voor du'
ontwikkeling van onzu slad. De CVP-fractiu twijfelt er niut aan
dat deze dimensiu op cun gudegun wijzu in hut Guwestelijk
Ontwikkel ingsplan zai worden gui'ntegruurd un op die maniur hut
stadsbeeld ten goede komt.

Dan is er hut erfgoed. Een kind moet de guschiedenis van du
stad kennen om een toekomstperspectief te hebben. Daarom is
het essentieel om het cultureel erfgoed te vrijwaren. Ik wil er
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echter ook voor pleitcn op dit vlak nict al tc behoudsgezind tc
zijn, zoals dat in dc Gcwcstclijke Ontwikkclingscommissic
blijkbaar wel ccns hct geval is. Stenen levcn langcr dan mcnsen,
maar ook stcnen sterven en de ontwikkeling van de woongele-
genheid mag niet tc zcer gestrcrnd worden door ecn te rigidc
systccm van hchoud van hct hcstaandc. Laten we doze stad ccn
architecturale dynamick geven, want dit geeft dc gezinnen en de
kindcrcn ook de ruimtc om hun toekomst uit tc bouwen. Ik geef
ecrlijk toe dat ik hct soms moeilijk hcb met hct intcllectuele en
overdrcvcn consurvatismc en protectionisme van sommigcn op
hut vlak van sledchouw.

Kindcrcn hchhun ook grocn nodig, dal hocft gccn bcloog.
Kinderen hcbbcn sped- en parkruimtc nodig en dit op loopaf-
stand van hun woning. Dat is ccn nict onbclangrijk bcginsel. Tc
vcel Brussclaars zoekcn hun verse lucht aan dc rand van Brussel,
op het platteland. Wij rnoeten meer aandacht hcbbcn voor net
onderhoud en de toegankelijkheid van parken en pleinen.

Zoals het verkeer nu evolueert, kan het niet langer. De
verkeerssituatie in de grootstad is schandelijk. Kinderen kunnen
zeifs niet meer op het voetpad spelen, want ze lopen het gcvaar
dat cen auto hen tijdens hun spel overhoop rijdt. De opiossing
van dit probleem moot een absolute prioriteit zijn. Met hct Ge-
westelijk Ontwikkelingsplan moeten wij opteren voor nieuwe
keuzen. In de woonomgeving moeten wij opteren voor
veiligheid en voorrang voor hen die hebben gekozen om in de
stad te wonen. Levenskwaliteit is de grote norm. De wagen moet
wijken voor de kinderwagen, de fiets moet opnieuw zijn plaats
krijgen. Daaraan moet meteen ook een zeer goed georganiseerd
en toegankelijk openbaar vervoer gekoppeld zijn. Kinderen
moeten met het openbaar vervoer naar school kunnen gaan. Zij
moeten aan sport kunnen doen en kennis kunnen maken met de
cultuur. Dankzij de principes van het Gewestelijk Ontwikke-
lingsplan moeten de ouders opnieuw zeker kunnen zijn van de
veiligheid van hun kinderen. Dit missen wij nu in Brussel. Wij
zijn er niet meer zekur van dat onze kinderen vcilig over straat
kunnen gaan. Dit moot veranderen en daarom moeten wij andere
keuzen maken en andere normen hanteren.
' Tot slot ga ik even in op de regelgeving van de stad Brussel.

Deze moet eenvoudiger worden. Laten we in deze Raad eens een
mea culpa slaan. Zijn we zeifniet een beetje verantwoordelijk
voor de complexiteit van de regelgeving? Zijn we het allemaal
niet een beetje te ingewikkeld aan het maken ? In het Geweste-
lijk Ontwikkelingsplan moet er ook voor dit aspect aandacht
zijn.

Mijnheer de Minister-Voorzitter, in de onmiddellijke
toekomst staat u voor belangrijke keuzen. Ik vraag u te kiezen
voor de toekomst. Kies voor het kind, kies voor een stad op
kindermaat. (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a M. Debry.

M. Philippe Debry. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collegues, je preciserai tout d'abord que,
comme lors de la discussion relative au PRD, je m'exprimerai
tant au nom du groupe ECOLO qu'a celui d'Agalev, puisque
nous avons travaille ensemble sur ce dossier.

Lors de la reunion de la Commission, vous nous avez dit,
Monsieur Ie Ministrc-Prc.sidcnt, que vous ne reveleriez pas les
•intentions du Gouvcrnemcnt car il n'y avail pas encore d'accord
politiquc a ce.sladc. Aujourd'hui nous pouvonsesperer que vous
dispose/. d'tin tcl accord, ne lut-ce quo pour dcs raisons de delai
ct que vous pourrcz nous t'aire connaitre les choix effectues par
Ic Gouverncmcnt face aux differents avis et reclamations emis
durant 1'enquele publique, notamment celui du la CRD. Nous
cspurons done en apprcndre davantage aujourd *hui que lors de la
reunion de la Commission qui avait simplement permis aux
groupes politiques d'emettre leur avis.

Je voudrais attirer 1'attention du Gouvcrnumcnt sur le fait
que 1'avis dc la CRD ne fut pas aussi unanime que cda a etc dit
dans les medias. En cffet, il contient dcs avis cmis par divcrsus
minorites, notamment par Ie BRAL qui c.st I'alter c,t,'o neurlan-
dophone d'lnterenvironnement Bruxcllus, lesqucis avis concer-
nent dcs points fondamentaux etj 'y rcvicndrai plus loin.

De plus, une lecture attentive dc 1'iivis dc la CRD pcrmct dc
se rendre compte qu'cn fait, ccllc-ci .nc repond pas a de nom-
brcusus questions ct reclamations formulees par des citoyuns ou
dcs groupus lors du 1'enquete puhliquc ct qu'clic su rcirnnchc
derrierede.s;!rgiiinenl.sp;irfoisd*ordre technique on qui ru.sulleni
du manque d'inlormalion. Dcs lors, Monsieur Ic Minislru, jc
suppose que, dans 1'argumcntalion de sa decision finale, lu
Gouvcrnemcnt repondra a ccs reclamations, fautu du quoi 1'on
pourrait ustimer qu'il y a vice de forme.

Apres plusicurs mois de travail, la CRD a rumis son avis
dans un document assezvoluminuuxde 130 pages qui ust un puu
a 1'image du plan regional lui-meme, c'est-a-dire que s'il est de
qualitc sur un certain nombru dc points, il comporte de gros
defauts sur des points plus essentiels; enfin, il manque dc vues
globales. Le projet de PRD souffrait incontestablement d'un
manque de coherence entre ses parties indicative et reglemen-
taire comme nous 1'avons deja dit au sein de cette Assemblee
voici quelques mois.

On ne retrouvait que rarement la spatial isation des politiques
sectorielles de logement, displacement et environnement. Mais,
s'il tente de combler certaines lacunes, 1'avjs de la CRD n'est
pas plus coherent, ses chapitres ayant manifestement etc rediges
par differentes plumes.

On peut egalement se demander si la CRD n'est pas quelque-
fois sortie de son role lorsqu'elle joue au planificateur, allant
meme parfoisjusqu'a proposer de nouveaux perimetresd'interet
regional et a en determiner la delimitation precise. Avait-cllu les
moyens et le temps de prendre en charge cette mission planifica-
trice? A mon sens, elle devait simplement rendre un avis.
M. Moureaux partage d'ailleurs mon opinion.

II est egalement permis de s'etonner quant a 1'absence dc
reaction de la part de la CRD a un certain nombre d'observations
— que j'ai deja evoquees — alors qu'clle repond parfois de
facon tres precise aux communes. On peut en effetestimer qu'il
y a deux poids, deux mesures. Je pense notamment aux critiques
visant certains PPAS. Par exemple, la CRD estime ne pas etre a
meme de juger du caractere contradictoire de certains PPAS qui
n'ont pas etc suspendus. En revanche, lorsque la commune pose
la question, la CRD repond generalement.

Les difficultes rencontrees par la CRD sont la consequence
de la nature meme du PRD. II s'agit d'un document general de
developpement contenant toutefois un volet reglementaire. Le
projet de PRD a largement entame la realisation du Plan regional
d'affectation du sol. La CRD fait de meme. Elle indique cepen-
dant la difficulty de la manoeuvre et propose de presenter unc
nouvelle carte qui n'est pas reprise dans les documents soumis a
1'enquete publique.

Je m'attacherai principalement au volet reglementaire du
PRD car, dans la pratique, il engendrera de nomhreuses conse-
quences sur la gestion de la villu. Sans minimiscr leur impor-
tance, j'aborderai done plus hrievument les volets sectoriels.

Les remarqucs tbrmulee.s par la CRD sur les politiques
sectorielles sent glohalement positives. Dans le cadre du void
« displacements », le groupe ECOLO constate que la CRD se
prononcc en favour d'unc reduction du tral'ic ct de la vitesse en
ville. Malheurcuserncnt, cette prise de position tres positive est
en contradiction avec la volonte de dispersion du tertiaire et avec
les propositions de developpement de nouveaux perimetres de
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bureaux. Dobbclcnberg, Josaphat sont notamment mal desservis
en transports en commun. Je pcnse que M. Moureaux partage
notrc avis a cet egard.

Lc groupe ECOLO sc rejouit du fait que la CRD confirmc
1'importance du developpement et de la protection des espaces
verts — en particuliur dans les quartiers centraux de la ville ou
les besoins sent les plus evidcnts. Nous approuvons 1'avis de la
CRD qui propose 1'inscription en espaces verts de zones de
reserve classees comme sites.

Nous nous rejouissons egalement du fait que 1'optiori propo-
see par Ie PRD, consistant a donner la priorite aux investisse-
ments regionaux dans Ie perimetre central de la ville, soit
approuvee par 1'avis de la CRD.

Lc volet «logemcnt» suscite des commentaires plus
nombreux dc ma part. Lors du dcbat concernant Ie PRD,je suis
en effet intervenu longuemcnt afin dc dcmontrcr Ic caractere
partbis incoherent du chapitrc consacre a la politique du loge-
ment. Chit'fres a l'appui,j'ai prouve que les donnees quantitati-
ves du PRD etaient totalement trompeuses et tentaient de faire
croire qu'une reponse a la demande sociale en matiere de loge-
ment pourrait etre donnee sans qu'il soit necessaire de changer
les politiques d'acces aux dit'ferentes categories de logements.
Cela est totalement faux, Vous n'avez pas voulu — ou pu —
repondre a mon intervention. II y a de nombreux mois, vous
m'avez annonce une reponse ecrite circonstanciee. Malgre
plusieurs rappels,je n'ai, a cejour, recu aucune reponse de votre
part. Vous n'avez pas avance Ie moindre debut de contre-
argumentation a mes critiques. Je ne puis done considerer votre
attitude que comme un «qui ne dit mot, consent».

Je me permets done de rappeler les grands axes de
I'intervention quej'ai developpee 1'annee derniere. J'avais tout
d'abord attire votre attention sur 1'inadequation de 1'offre a la
demande future. Tout d'abord, vous aviez mis au point une
methodologie pour cstimer la demande future en logon-lent. Je
me permets de citer a nouveau un extrait du PRD, page 150 du
document «Lignes dc tbrce»: «Faisons 1'hypothese que les
460 mille menages recenses en 1991 occupaient a 1'epoque des
logements que 1'on peut considerer comme correspondant a
lours revenus, meme si certains etaient surpeuples.» Cette
hypothese me semble scandaleuse: c'est ignorer tous ceux qui
n'ont pas de logements decents ou qui doivent consacrer une part
excessive de leurs revenus a leur logement. C'est aussi faire fi
des 27 mille menages qui se trouvent sur les listes d'attente de
certaines societes de logements sociaux.

Je constate que la CRD reprend cette critique et considere,
contrairement au PRD, qu'il existe «une tres profonde inade-
quation entre Ie logement occupe par les Bruxellois et leurs reve-
nus ».

Le deuxieme element quej'avais mis en evidence concernait
les nouveaux axes de la politique du logement proposes par le
PRD. Ce dernier proposait des modifications interessantes de la
politique du logement. Je cite simplement les grands themes:

Premierement, diminuer I'oifre de logements neufs conven-
tionncs sur le marche acquisitif, c'est-a-dire remettre en cause
une partie du programme de construction de logements dits
moyens.

Deuxiemement, creer un vaste pare « conventionne »localif,
notammeni au moyen d'agences immobilieres sociales.

Troisiemement, creer un systeme d'allocations
«logement».

Quatriemement, acheter et renover plutot que construire des
logements publics.

Ces propositions sont bonnes a tel point d'ailleurs, que nous
les avions formulecs nous-mcmcs, quclques annccs auparavant.
Malheureuscment, on se demande cc qu'attend le Gouvernc-
ment pour les concretiser! Vous ne parviendrez pas a me faire
croire que vous devez attendre 1'approbation definitive du PRD
pour inflcchir la politique du logement dans un sens plus social et
lancer de nouvelles initiatives.

' Lc troisieme volet de cette analyse du'chapitre «logement»
se rapporte aux incoherences qui s'y trouvent. En effct, le projet
dc PRD distingue, dans 1'enscmhle de sa strategic en matiere dc
logcnient, trois categories dc population en fond ion dc Icur
«prol'il socio-cconoinique": faihic, moyen cl eicvc. Asse/
curieu.sement d'ailleurs, ces dit'ferentes categories n'ctuient
nullemcnt definies en termes de revenus. Nous avons fait le
calcul et compare ces valours do rovenus aux conditions d'accos
des difterentes categories de logements: le logument social, le
Fonds du logement, le logement communal et le logement
produit par la SDRB. Nous avons ainsi pu constater que les
donnees quantitatives du PRD etaient totalement t'ausscs, voirc
mensongercs. Par exemple, le PRD fait croire que
16 600 logements serontproduitsd'icia2005,pour les menages
a profil socio-economique faible, alors que 7 000 au maximum
leur seront vraiment destines, le reste allant a des menages a
revenus moyens ou eleves. Par cette technique de faux-
semblant, le PRD tente de faire croire que 1'on rcpondra aux
problemes sociaux en matiere de logement, alors que les moyens
a mettre en ceuvre pour y arriver ne sont pas utilises. A moins,
bien sur, que vous acceptiez de changer serieusement de politi-
que et notamment les conditions d'acces aux differentes catego-
ries de logements. J'attends toujours votre reponse.

J'en arrive au volet central de mon intervention qui etudiera
les aspects reglementaires du PRD et 1'avis de la CRD portant
sur ceux-ci. Un des principaux enjeux mis en evidence par 1'avis
delaCRDestsansconteste la place del'entreprise en ville, mais
surtout la definition de ce que 1'on entend par «entreprise».

Le projet de PRD avail modifie le glossaire du plan de
secteur en donnant une definition ncttement plus restrictive de
1'entreprise, celle-ci etant «une unite physique de production
mecanisee ou les activites portent sur la fabrication et la transfor-
mation de biens meubles ou sur 1'exploitation de sources
d'energie ».

Cette definition exclut categoriquement les entreprises dites
tertiaires qu'il est de plus en plus difficile de distinguer des
bureaux et qui ont tendance a envahir les zones mixtes
d'entreprises a caractere urbain, voire meme les zones indus-
trielles.

La reaction du secteur immobilier, relaye par 1'UEB, fut
particulierement vive sur cet aspect du projet, tentant de faire
croire que toutes les entreprises se voyaient ainsi rejetees.

II apparait que cette position a fortement influence la CRD.
Celle-ci propose en effet de modifier a nouveau le glossaire du
projet de PRD en tenant compte de la distinction suivante entre
les entreprises: d'une part, «les entreprises administratives»,
d'autre part, les « professions liberales et les PME de service »,
et, dans un grand melting pot, ce qu'ils appellent ies «autres
entreprises » c'cst-a-dire toutes entreprisus publiques ou privecs
a 1'exclusion de 1'entreprise administrative.

Autrement dit, la CRD fait disparaitre la notion d'entreprise,
qu'elle soil industrielle ou artisanale, en noyant cullc-ci d;ins un
grand ensemble fourre-tout ou 1'on retrouvera, outre le sccteur
industriel, toute une serie d'entreprises de type tertiaire qui pour-
raient donc's'installer dans les zones reservees jusqu'alors aux
seules entreprises industrielles.

L'avis de la CRD est limpide sur cet aspect. A des recla-
mants qui craignent de ne pouvoir etcndre leurs activites admi-
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nistrativcs, la CRD rcpond que Ics modifications au glossaire
proposees par la CRD pcrmcttcnt dc rcncontrcr ccs reclamations
puisque Ics cntrcpriscs au sens large seraient admises dans les
zones d'cntrepriscs a caractere urbain et dans les perimetres
d'induslries urbaines.

Cctte extension du secteur tertitaire pourrait avoir de graves
consequences pour 1'avcnireconomique de notre ville: augmen-
tation du prix du sol dans les zones mixtes, c'est-a-dire les zones
d'entreprises a caractere urbain et d'industries, ainsi qu'une
eviction progressive des activites necessitant line grande
emprise au sol.

Le probleme est avant tout 1'oncier. Un des roles de
1 'amenagement du territoire est la protection, non seulement des
Ibnctions essentielles pour la ville, comme le logement, mais
aussi d'autres t'onctions rieccssaires a la conservation du cadre
de vie varie et equilibre comme le secteur secondaire. Ce secteur
a unercntabiliterclativement faible par metre carreetn'est done
pas a meme de payer le prix fort.

L'impact foncicr de cctte modification du glossaire est
d'ailleurs reconnu par la CRD elle-meme qui s'en sert pour
rcpondre a la SNCB qui se plaint de devoir subir des moins-
values du fait de 1'inscription de scs terrains en perimetre
d'industries urbaines. En et'tet, pour la CRD il importe de signa-
ler que 1'objection de moms-value generalisee engendree par la
mise en perimetre d'industries urbaines au lieu d'autres affecta-
tions plus rentables, disparattrait partiellement dans le cadre de
1'application du glossaire modifie par la CRD.

La modification du glossaire est fortement critiquee par le
Conseil d'administration de la Societe du Port qui constate que
la nouvelle definition des entreprises, telle que la prevoit la
CRD, ouvre la porte aux bureaux sur les terrains destines a
1'industrie, ce qui ne peut qu'entrainer une hausse du prix du
terrain et done une delocalisation des entrcpriscsi, des depots,
etc. Le Conseil d'administration demande des iorsde revenir a la
definition des diFferentes activites economiques du PRD.

Le groupe ECOLO propose de conserver la definition du
projet de PRD mais peut etre de 1'affiner en vue de permettre aux
petites entreprises de type tertiaire de se developper. Bien que
nous soyons conscients qu'elle ne resolve pas tous les proble-
mes, la definition du PRB a cependant le merite d'etre plus
selective et de mieux proteger le secteur secondaire centre
1'invasion du tertiaire. Nous rejoignons ainsi la Societe du Port
lorsqu'elle s'inquiete du remplacement partiel du perimetre
d'activites portuaires et de transport par un perimetre d'interet
regional ou seraient autorisees des entreprises tertiaires.

Deuxieme aspect que nous voulons mettre en evidence:
1 'extension de la fonction tertiaire, qui se produit a deux niveaux,
d'une part, dans les perimetres d'interet regional et, d'autre part,
dans les autres perimetres, c'est-a-dire principalement ceux dits
de protection du logement.

Rappelons tout d'abord que le PRD augmentait la « capacite
planologique » — c'est-a-dire le volume de bureaux admissibles
en fonction des plans d'amenagement — de 1'ordre de
800 000 m2.

La CRD critique la concentration tertiaire qui resulterait
d' une telle augmentation de bureaux autour des gares et propose
une deconcentration tertiaire, c'est-a-dire un eparpillement
mailrise de la fonction tertiaire.

Plus precisement, la CRD propose une reduction sensible du
chiftrc de 400 000 m2 prcvu au programme du PIR du Midi,
mais accepte les autres PIR qui prevoient des augmentations des
surfaces dc bureaux.

En outre, en contrepartie de cette diminution — non chiffree
— relative a la gare du Midi, elle propose la creation de PIR de

reserve — Dobbelenbcrg, Josaphat ct Delta — qui pourraient
accueillir, cntrc autres, des activites administrativcs. Memo si la
CRD lie la creation de ces PIR de reserve a certaines conditions
— remplissagc des zones administrativus, reevaluation des
PPAS derogatoires, etc. —, cette proposition risque de conduire
a une augmentation supplementaire de la capacite planologique
des bureaux.

La creation de ces nouveaux PIR de reserve ne se base sur
aucune estimation des besoins et alimente la spirale de la hausse
du volume des bureaux. De plus, le choix des sites n'cst pas
coherent avec le chapitre consacre au deplacement: mal dcsscr-
v is par les transports en commun, ils sont proches du ring, criture
qui a curieusement etc retenu pour le choix de leur localisation.

Le groupe ECOLO maintient done son ret'us de toute
augmentation du volume global de bureaux au-dela de ce qui est
autorise — avant le PRD — et done son rcfus des PIR, ainsi que
des PIR de reserve proposes par la CRD. Nous nous rallions
ainsi a 1'avis de minorite emis dans 1'avis de la CRD.

En ce qni concerne 1'extension de la fonction tertiaire dans
les perimetres de protection accrue du logement, la CRD
propose de revenir au plan de secteur, c'est-a-dire a la limite des
200 ou 300 m2 au lieu des 100 ou 200 m2. Cela signifie surtout un
retour aux possibilites de derogation par voie de PPAS aux coef-
ficients 0.1 et 0.2, chose que le PRD rendait impossible dans le
perimetre de protection accrue du logement.

Ce dernier point nous semble le plus sensible: on a pu se
rendre compte a quel point on a use et abuse des PPAS pour
deroger au plan de secteur. La suppression de cette possibilite
sur une partie importante du territoire est un recul par rapport a
une mesure du PRD que nous jugions positive.

Les conditions que la CRD veut imposer pour permettre une
derogation au rapport plancher/sol dc 0,1 devraient assurer
malgre tout une protection relative du logement, mais nous
pensons qu'clles sont trop floues et/ou qu'elles risquent d'etre
facilement contournees.

Le groupe ECOLO propose done d'en revenir au projet de
PRD, a 1'exception de la limite des 200 ou 300 m2, qui nous
semble raisonnable et peu prejudiciable a la protection du tissu
residentiel.

On peut encore s'etonner retrospectivement de la grande
severite du PRD a 1'egard des bureaux, si 1'on connalt la gestion
urbanistique de la Region ces dernieres annees... La question de
1'application et du respect des normes fixees reste posee. En fin
d'expose, je reviendrai sur ce point de facon plus precise.

J'en arrive au troisieme aspect du volet reglementaire: la
valeur reglementaire ou non de la carte 7.

La CRD developpe une argumentation qui recoupe la notre
sur le caractere inopportun de donner un caractere reglementaire
a la carte 7. Elle met notamment en evidence la non-
visualisation des PPAS et des permis derogatoires, ce qui ne
permet pas de se rendre compte de 1'affectation reelle des
terrains.

La CRD propose done logique'ment, comme nous, de rctirer
a la carte 7 sa valeur reglementaire. Mais elle propose aussitot
de donner cette valeur reglementaire a la carte «ecrasue», en
attendant 1'adoption du I'utur projet du plan regional
d'etfuctation du sol.

Pour memoire, la carte ecrasee est un document olTicieux,
qui n'a pas etc soumis a 1'enquete puhlique — meme si elle a etc
affichee dans quelques communes^—et qui rassemble les dispo-
sitions du plan de secteur et du projet de PRD.

Cette proposition est pour le moins curieusc, puisque la carte
ecrasee ne repond pas aux critiques faites a la carte 7. De plus, il
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apparaitjuridiquement impossible de lui donner a posteriori une
valcur reglementaire, etant donne qu'elle n'a pas etc soumise a
1'enquetc publiquc.

Avec la carte 7, Ie PRD est quasiment un plan regional
d'affectation du sol, mais sans les elements necessaircs qui
pcrmettraicnt aux citoyens de s'en taire une idee reelle et d'cn
comprendre les enjeux.

ECOLO confirmc son opposition a la carte 7 en tant que
carte reglementaire ct propose qu'elle soit consideree comme
documunt dc base pour Ie 1'utur PRAS. Neanmoins, la proposi-
tion de lii CRD de reprcndre un document n'ayant pas etc soumis
a 1'enquete publique est tout a fait inacceptable dans son principe
etjuridiquement impraticable.

Toujours en ce qui concerne 1'aspect reglementaire du PRD,
je me pcrmettrai d'evoquer deux questions plus ponctuelles:
d'une part, un dossier de PPAS qui me semble symbolique et lie
a 1'actualite, et, d'autre part, Ie respect du projet de PRD.

Le premier point, a savoir Ie dossier relatif au PPAS de
CORA a Anderlecht, a deja etc evoque par un conseiller lors
d'une seance precedente.

II s'agit de 1'exemple type de ce qu'il ne faut plus faire, de ce
qui tue la ville. Des implantations aussi importantes en bordure
de ring est dans la droite ligne d'une philosophic anti-urbaine
que le PRD pretend combattre.

Ce projet va augmenter le trafic automobile, va utiliser une
place qui serait tres utile a 1'industrie et est contraire —je cite le
PRD — «au maintien des petits commerces et des noyaux
commerciaux dans cette partie de la ville ».

Le Gouvernement, apres avoir suspendu le PPAS, s'est
ravise en decouvrant 1'existence du permis d'urbanisme. Je
rappellerai au passage qu'il a approuve ce PPAS il n'y a pas si
longtemps. Dommage que vous ne nous ayez pas ecoute lorsque
nous vous avons demandc de ne pas 1'approuver...

Mais il vous est encore possible d'arreter ce projet: il y a,
bien sur, le permis d'environnement qui est necessaire pour
lever la suspension du permis d'urbanisme, mais il y a aussi
autre chose: la societe qui souhaite construire cette grande
surface commerciale n'est pas encore proprietaire de tous les
terrains dont elle a besoin. Le.conseil communal d'Anderlecht
du 15 decembre, a en effet decide de vendre un terrain de pres
d'un hectare a la societe porteuse du projet, pour le prix scanda-
leusement ridicule de 1 100 francs le metre carre. Etant donne
que cette vente s'inscrit dans le cadre d'un projet qui est totale-
ment contraire au projet de PRD, il me semble que vous pourriez
sans trop de probleme, en assumant votre role de tutelle, annuler
cette vente et bloquer ainsi le dossier.

Le dernier aspect du volet reglementaire quej'evoquerai est
le respect du projet de PRD et, partant, la coherence entre les
propositions contenues dans le PRD et la realite de la gestion
urbanistique de la ville.

Prevoir des regles et ensuite ne pas les appliquer n'est pas
tres serieux. Nous avions deja emis des doutes quant a la capa-
cite de la Region d'assurer la gestion correcte des mesures regle-
mentaires prevues par le PRD.

Jene prendrai qu'unseulexcmple: les charges d'urbanisme.
Le projet de PRD rend en et'Fet ces charges d'urbanisme obliga-
toires dans un certain nombre des cas.

Le Ministre peut-il m'assurer que le projet de PRD a etc
respectc en matiere de charges d'urbanisme depuis son entree en
vigueur? Je peux en tout cas lui donner un exemple de non-
application. C'est ainsi que, debut novembre, un permis
d'urbanisme a etc octroye a la societe Buelens pour la construc-

tion d'un immeuble de 10 000 m2 de bureaux a proximitc du
Westland Shopping Center. Ce projet etant situe en zone
d'habitat et inclus dans un perimetrc de protection du logement,
des charges d'urbanisme devaient etre appiiquees. Je peux vous
affirmer qu'il n 'enarien ete. Aussi je souhaiterais entendre une
explication du Ministre sur ce point. Etant donne qu'en commis-
sion, je vous avais prevenu du caractere ponctuel de la question,
je suppose. Monsieur le Ministre, que vous avez eu le temps de
preparer la reponse.

J'cn arrive a ma conclusion. Au niveau des principaux
cnjcux du PRD, I'avi.s dc la CRD est tres duccvani: d'une pitrt, il
remet en question certains aspects positifs du projet de PRD ut,
d'autre part, il fait des propositions qui noussemblcnt dangereu-
scs pour le devenir de la ville, en particulier pour le dcvenir de
1'entreprise en ville.

Avec ses defauts, le PRD avait au moins le merite de dcfen-
dre les fonctions faiblcs: le logement et, dans une moindre
mesure, le secteur industriel. La CRD remet en cause ces avan-
cees positives et va meme plus loin en tentant de nier la specifi-
cite des entreprises industrielles.

De plus, la CRD propose de revenir aux possibilites de dero-
ger par voie de PPAS, ce qui nous permet de dire que cet avis
s'inscrit dans une conception deregulatrice de 1'amenag'ement
du territoire.

Certes, a cote de ces aspects mis en evidence, I'avis de la
CRD rejoint souvent les positions prises par ECOLO, mais
n'oublions pas le caractere relatif et non contraignant de tout ce
qui ne louche pas a 1'affectation du sol. L'ecart entre ce qui est
dit dans le PRD et les politiques actuellement menees par le
Gouvernement est eclairant a ce point de vue.

La CRD a voulu exprimer un avis quasi unanime des
mcmbres presents. ECOLO ne pcut s'associer a 1'unanimite
obtenue par 1'abandon d'un principe essentiel: celui de la diver-
site economique qui doit prevaloir dans le developpement de la
ville au meme litre que la protection du logement.

En assimilant les bureaux aux entreprises, 1'avis de la CRD
fait croire que toutes les activites economiques peuvent assumer
le meme cout foncier. Cela n'est evidement pas vrai, comme il
est egalement faux que toute activite economique est benefique
pour la ville. II importe que celle-ci veille a la diversite de son
tissu economique afin de repondre aux besoins des habitants et a
1'offre d'emploi.

Le cas de Bruxelles illustre particulierement bien cette cons-
tatation, cela en raison du mecanisme de financement de la
Region, base non pas sur la richesse produite, mais sur celle de
sa population. Comme on le sait, les deux ne vont pas de pair.
(Applaudissements sur les banes ECOLO.)

M. le President. — La parole est a Mme Carton de Wiart.

Mme Francoise Carton de Wiart. — Monsieur le Presi-
dent, Messieurs les Ministres, Chers Collegues, nous avons deja
eu 1'occasion de debattre du projet de plan regional de develop-
pement. Que dire aujourd'hui de 1'avis de la Commission regio-
nale de Developpement ? D'abord, nous pouvons nous rujouirdu
fait qu'il existe, qu'il a fait 1'objet de debats constructifs menes
d'une main de maitre par la Presidente de la Commission. Le fait
que 1'avis soil consensuel signific seulement que des arbitrages,
internes entre des interetsdivergentsont deja etc effectues. C'est
une mecanique que le Gouvernement doit hien connaitre,
1'arbitrage etant une du ses vocations, et peut-etre pas la plus
facile.

Au sein de la Commission, tous les lobbies ont bien travaille
et c'est peut-etre la le plus important: avoir donne ['occasion a
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chacun dc penscr, dc s'uxprimcr et dc s'cngagcr sur une vision
du developpement dc la villc. II taut d'aillcurs constater quc les
ohjectifs generaux du projet de PRD ont etc bicn accueillis par la
Commission.

Dans un microcosme surgit maintenant 1'interrogation
tbndamentale: Ie Gouvcrnement va-t-il, ou non, tenir compte dc
1'avisdc laCRD?

11 taut muttre les concepts a Icur place: un avis est un avis. Ie
Gouvurnement doit decider; notre Conseil doit conseiller et
controlcr.

Comme legislateurs, nous avons souhaite, en majorite, quo
la CRD donne son avis et sommes convenus, toujours en majo-
rite, quo Ie Gouvernement prendrait scs responsabilites. Je lui
t'ais confiancc, dans Ie respect de la declaration gouvernemen-
tale.

Au mois d'avril dernier, mon groupe a deja donne son avis
.sur Ie projet de PRD. Je ne vais pas Ie repeter, mais dire rapide-
ment, sur quelques points, en quoi il differe ou se rapproche de
1'avisde la CRD.

Quant a la presence des bureaux europeens a Bruxelles, la
CRD souhaite la creation d'un PIR: perimetre d'interet regional.
Je ne suis pas convaincue du bien-fonde de cette revendication.
Que peut offrir un PIR? Un perimetre avec un programme
d'affectation, la possibility d'imposer des charges
d'urbanisme... et, en attendant, Ie respect du plan de secteur.

Ne refaisons pas Ie monde tous les jours! Je n'ai pas Ie
temps, aujourd'hui, de fa'ire Phistorique d'un quartier qui a deja
beaucoup donne. Le dernier cadeau empoisonne est celui des
extensions du centre Borschette place Jourdan. Zone de loge-
ment au plan de secteur, derogation pour un promoteur au nom
dc 1'Europe, charges d'urbanisme: il t'allait faire du logement
ailleurs. Soudainement eclaire — par les clameurs des Bruxel-
lois ou les difficultes budgetaires de la Commission? — le
Commissaire Van Miert renonce au projet. II y a toujours un trou
place Jourdan et aucun PIR ne fera mieux...

Vis-a-vis de la bureaucratic europeenne, il faut un signal
clair. Lc quartier a assez donne, le logement doit etre conforte et
augmente, le plan de secteur respecte. Que le nouveau commis-
saire en charge du dossier ne perceive la aucun sentiment anti-
europeen, bien au contraire. Nous souhaitons que la bureaucratic
europeenne applique a Bruxelles les principes qu'elle defend, et
partbis courageusement, devant le Conseil des Ministres.

Parlons du Conseil. En avril. Juste Lipse va se retourner dans
sa tombe... Le Conseil des Ministres va s'installer dans un buil-
ding monstrueux au rond-point Schuman. Le mal est fait, mais il
voudra peut-etre s'etendre encore...

J 'ai lu attentivement le rapport sur le projet de PRD etabli par
la section permanente de I'ensemble de nos assemblies chargee
des questions relatives aux organismes internationaux publics.
Jc le cite: «Lc representant du Conseil fait observer qu'un
PPAS, auquel le projet de PRD ne deroge pas, consacre une
partic de 1'immeuble « Residence Palace » au logement, contrai-
rement aux engagements pris par 1'Etat dans la convention qu'il
a passee avec le Conseil et malgrc les protestations du Conseil
qui souhaite que cului-ci restu affcctc a des fonctions administra-
tives. La section tient a relayer cettc preoccupation aupres du
Gouvernement de la Region."

Sijc t'ais allusion a ce rapport maintenant, dans une discus-
sion sur I'avis de la Commission regionale dc Developpement,
c'est parce que cette derniere est favorable a la creation d'un
perimetre d'interet regional et queje crains que ce genre du PIR
ne soit a nouveau 1'occasion de parties de bras de fer, d'echanges
dc parcelles, etc., pratiques dont le quartier europeen a deja tant

souffert. Je suis convaincue que le Ministre-President, qui
connait mon obstination au sujet de cc dossier, pourra me rassu-
rer et affirmer clairement qu'il n'y aura pas de derogation a ce
PPAS. Voila pour les « grands bureaux ».

En ce qui concurne les « petits»,je ne suis pas rassuree par la
vision de la CRD qui semble accepter une multitude de bureaux
de petite surface par une modification de la definition des peri-
metres de protection du logement. A notre sens, le projet de PRD
n'empechait pas 1'installation d'une ou deux pieces «bureau»
dans un logement, ce qui est le point de depart d'une serie dc
metiers d'indepcndants. Le projet avail I'avantage du concreti-
sur un frein a Pcxtension des pulits bureaux qui, a la longue en
procedant comme des mites, finissent par fairu dc grands trous
dans le tissu urbain. Un bureau d'avocats, c-a va... Plusieurs
bureaux d'avocats, bonjour les degats!

Enfin, ce qui nous rapproche de I'avis de la CRD:
— Le chapitre transport, dont nous avions dit la faiblesse

dans le projet et qui est articulc de maniere tres interessantc dans
I'avis de la Comm ission. En fait, le projet de PRD etait maladroit
dans son expression notamment sur les axes de circulation, mais
le but poursuivi est bien de rendre un caractere habitable a la
plupart des rues.

II y a tout de meme un point contradictoire dans I'avis de la
Commission qui souhaite la decentralisation des bureaux via la
formule des perimetres d'interet regional de reserve. II y a la, en
germe, un risque de delocalisation dans la mesure ou ces perime-
tres sont facilement accessibles aux automobiles. Les conforter
en bureau accroitrait la pression automobile. Ce que propose le
projet de PRD est sans doute un paradoxe apparent: concentrer
les bureaux pres des gares pour reduire le flux automobile...
Finalement, le projet de PRD correspond mieux aux objectifs de
la Commission elle-meme!

— La revendication d'un plan d'environnement durable, a
laquellenoussouscrivonsentierement. Dememe, les notions dc
maillage vert a fonction sociale et de maillage vert a fonction
ecologique doivent.etre integrees dans le PRD, plan qui releve
d'abord de 1'amcnagement du territoire.

En matiere d'espace vert, le Kauwberg avait fait couler
beaucoup d'encre au moment de 1'enquete publique sur le PRD.
Le classement, qui est intervenu depuis, constitue la meilleure
protection possible.

Reste a envisager la suite du processus. L'enquete a demon-
tre les difficultes de la population, mais aussi des communes, a
maitriser la complexite du plan propose. Ce qui devait arriver
arriva: il y a eu une confusion permanente entre un plan regional
de developpement et un plan d'affectation du sol. Ce dernier est
la prochaine etape.

Le groupe FDP-ERE souhaite que les principes acquis lors
de 1'approbation du PRD par le Gouvernement servent reelle-
mcnt de guide pour le prochain plan regional d'affectation du
sol. La solidarity entre les communes du centre, de la premiere
couronne et les autres est essentielle. C'est par son centre qu'une
ville existe. Bruxelles n'est pas une agglomeration de villages,
c'est une ville, complexe, variee, porteuse de civilisation, un lieu
de dcbat, d'innovation et de liberte. (Applaudissements sur lea
banes FDF-ERE.)

De Voorzitter. — Hot woord is aan du huer Monteynu.

De heer Andre Monteyne. — Mijnhcer dc Voorzitter,
Collega Hasquin hceft hier reeds gewezun op een aantal posi-
tieve punten en op enkele zwakheden van dit ontwerp. Wij zijn
het volkomen met hem eens. 1k zai dus geen vertaling gcvcn van
zijn uiteenzetting. Ik wil wel uw aandacht vestigen op enkele
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aspecten die voor de VLD heel belangrijk zijn. Terloops wil ik
nog opmcrkcn dat ik hot picidooi van Collega Vandenbo.ssche
voor ecn kindvriendelijke stad bijzonder heb geapprecieerd.

1k hcb hot standpunt van de VLD inzake dit ontwcrp reeds
tocgclicht in do commi.ssic voor dc Ruimtclijke Ordcning.
Dcrhalvc zai ik mij crtoe bepcrken cr u aan te herinneren dat dc
VLD-agglo-BrusscI in aanwezighcid van dcskundigcn vcr-
schillcndc hoorvcrgadcringen hccft gchoudcn over het ontwerp
van GEWOP, waarna wij tot hot busluit kwamen dat dit ontwcrp
Ic hurcaucratisch is, tc iiutoritaircn onvriendclijk voor h;indcl en
KMO's. Vandaag mogcn wi j met levrudcnhcid vastslclli-'n dal dc
hesluitcn van dc Gewestelijke Onlwikkclingscommissic, die
.stoulcn op iidvirzcii van dc hevolking, ovcrecnstemmcn met
onzc opvattingcn. Uit is dcs tc bclangrijkcr omdat dc Geweste-
lijke Ontwikkclingscommissic samengesteld is uit vertegen-
woordigers van allc mogclijke belangengroepen zodat men haar
geen eenzijdigheid kan aanwrijven. Over de rneeste adviezen
werd overigens een consensus bereikt. 1k wil hier in het bijzon-
der wijzen op de zcer waardevolle en rcalistische inbreng van de
Brusselse interprofcssionele middenstandsvcrenigingen en van
de Kamer van Koophandel en Nijverheid. Sta mij toe hen hier-
voor te bedanken en te feliciteren. Het zai u dus niet verwonde-
ren dat wij heel wat meer sympathie hebben voor het advies van
de Commissie dan voor het oorspronkelijke ontwerp.

De VLD vindt het prima dat men voortaan spreekt van
«versterkte ontwikkeling van de huisvesting» in plaats van het
statische «versterkte bescherming van de huisvesting». Dat
deze nacht enkele leegstaande panden in de buurt van de Beurs
door daklozen werden gekraakt, wijst er op dat de Regering
absoluut geen doelbewust huisvestingsbeleid moet voeren en
daarvoor de nodige middelen moet uittrekken.

De VLD apprecieert dat de Gewestelijke Ontwikkelings-
commissie aandacht besteedt aan de economische onderbouw
van het stadsgewest. Het is inderdaad onlogisch dat ecn ge-
westelijk ontwikkelingsplan — zoals dit oorspronkelijk het
geval was — zich vrijwel uitsluitend concentrecrt op de huisves-
ting. Ook de specit'icke trocvcn van Brussel op commercieel en
toeristisch gebied moeten worden uitgespeeld. Dit moet zeifs
een prioriteit worden in de Brusselse vijfhoek. Dat op stede-
bouwkundig vlak meer aandacht gaat naar .begroening en
verfraaiing van de woongebieden, is een verbetering. De VLD
hoopt dat dit zich ook zai uiten in de aanleg of het herstel van
fonteinen en waterpartijen. Brussel heeft, in tegenstelling tot
vele andere hoofdsteden, geen majestatische stroom, open rivier
of een spiegelend kanalennet, die een enorme stedebouwkun-
dige meerwaarde geven aan een stad. Dit gebrek zou kunnen
worden gecompenseerd door fonteinen, zoals dit in Madrid en in
vele Italiaanse binnensteden wordt gedaan. Ook de aanleg van
perkjes met rustbanken rond een standbeeld of kunstwerk zou de
aantrekkelijkheid van Brussel verhogen.

Verder moet de ontwikkeling van een stedelijke nijverheid,
met nadruk op KMO's, gemtegreerd worden in het stedelijke
milieu. In de eerste plaats moeten wij ervoorzorgen dat de Brus-
selse bedrijven kansen krijgen tot uitbreiding om te vermijden
dat ze zich naar andere gcwcsten zouden verpiaatsen. Hot is be-
langrijk dat vrije beroepen en KMO's ook hun eigen kantoor-
ruimte kunnen bcpalen. De kanaalzone is ons inziens bij uitstek
een zone voor stapelruimtcn en transportfirma's. Er moeten
uchterook toekomstgerichte produktcn kunnen worden gereali-
,scerd,maaradiTiinistratievecomplexenzijndaar naar wij menen
niul op hun plaats.

Wat hot opunhaar vervocr betrcft, moet dringend worden
voorzien in een rechtstreekse verbinding van het centrum met
het noordwesten van dc agglomeratie, als het kan met de metro,
als het moet met de tram in eigen bedding. De wijk rond het
Universitair Ziekenhuis van de VUB moet dezelfde kansen

krijgen als de wij ken rond Saint-Luc en Erasme. Doze matcrie
mag center niut vcrdrinken in dc globalc bespreking van het
GEWOP. Daarom zullen wij daarover in de bevoegde commis-
sie interpelleren.

Siraks zai ik ook nog ecn vraag stcllen in vcrband met dc
Euro-metro. De Gewestelijke Ontwikkelingscommissie heel't
zich over dit project vrij ongunstig uitgelaten.

Tot slot willen wij crop aandringen dat de adviezen van de
Gewestelijke Ontwikkelingscommissie in het ontwcrp van
GEWOP moctcn worden opgenomcn. Hel 7.ou wcinig democra-
tisch /i jn — undcre sprekers hehhcn hel hier reeds voor mij
gezegd — geen rckening tc houden met dc vrijwel unanicme
adviezen van dc commissic, vertolkster van de bevolking in al
haar rnaatschappclijkc en economische geledingen. (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Willame.

Mme Magdeleine VVillame-Boonen. — Monsieur Ie Presi-
dent, Monsieur Ie Ministre, Chers Collegues, premier constat:

Mon groupe constate a I'analyse que Ie rapport de la
Commission regionale de Developpement tient compte des
differentes observations, dont celles faites par nous-memes, qui
ont etc emises lors de 1 'enquete publique sur Ie projet de PRD; Ie
debat democratique a done bien eu lieu.

Deuxieme constat: la Commission regionale de Developpe-
ment approuve Ie fait qu'un PRD soit etabli et en partage les
principes generaux; nous nous en rejouissons.

Troisieme constat: 1'avis de la Commission regionale de
Developpement contient, paradoxalement de nombreuses criti-
ques du projet de PRD: diagnostic pose par Ie PRD trop pessi-
miste, consultations prealables insuffisantes, erreurs statisti-
ques, etc. Plus grave, la Commission regionale de Developpe-
ment remet en question Ie caractere reglementaire de la carte
n° 7 et propose que ce soit la carte dite ccrasee qui ait un carac-
tere reglementaire.

Sur ce point tres important, nous partageons 1'opinion emise
par d'autres groupes, a savoir que 1 'idee de donner un caractere
reglementaire a une carte dite «ecrasee» qui rassemble en un
seui document les dispositions du plan de secteur et du projet de
PRD et qui ne tient pas compte des critiques formulees par une
enquefe publique n'est pas souhaitable.

Le PSC soutient par centre, comme d'ailleurs la Commis-
sion regionale de Developpement, qu'il y a lieu d'adopter une
carte qui ait une valeur reglementaire.

Passons en revue certains themes developpes par la
Commission.

Premier theme.

Si mon Collegue Michel Lemaire interviendra sur le loge-
ment, je tiens neanmoins a rappeler que la Commission regio-
nale de Developpement soul igne 1'inadequation entre le pouvoir
d'achat des menages bruxellois et le cout residcntiel ainsi quo la
neccssite de rehabilitation de logemcnts inhabitables actuellc-
ment.

Lu groupe PSC a depose un tcxte offrant une alternative a ce
prohlemc du cout du logument.

II s'agit de la proposition d'ordonnancc relative an hail a
rehabilitation qui sera — mon groupe le souhaite — le plus vite
possible a 1'ordredu jour de la Commission Logcmcnt qui nous
tient fort a casur. II nous semble esscntiel d'aider la population a
revenus limites a investir dans des briques, meme modestes,
plutot que d'en faire d'eternels assistes.
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Deuxieme theme: 1'cconomie.

Lc PSC cst tres sensible a la problematique du sccteur
economique. II lui scmble essentiel dc definir clairement la
notion d'activite industricllc ut ccllc d'activite administrative.
En cft'ct, ces definitions qui scront contenues dans Ie PRD,
dcvrontservirde reference pourd'autres legislations, que ccsoit
en maticrc economique ou d'urbanismc. Cctte question est
primordialc pour Ie developpement dc notrc Region.

II cst vrai quo I'on ne pcut plus concevoir I'activite indus-
tricllc comme au I1)1-' sicclc. Nous avions deja souligne quo la
vision dc 1'aclivitc industriflle du PRD elait un pcu passciste ct
aussi sans doutc trop idylliquc sans contcstcr pour autant Ic fait
quo Bruxcllcs doit gardcr un caractere industriel createur
d'cmplois ct particulicrement d'cmplois pcu qualifies.
Aujourd'hui, I'activite industriclle sc localise de plus en plus
dans des locaux ayant un aspect similaire aux batiments abritant
les activites administratives. Ainsi en est-il pour les activites de
recherche et de developpement ou, dans Ie secteur audiovisuel,
la technologie de 1'environnement, Ie secteur de la consultance...

La definition contenue dans Ie glossaire du projet PRD est
relative a 1'entreprise artisanale d'une part, et a 1'entreprise
industrielle, d'autre part. Elle ne recouvre pas, il est vrai, la
production de biens immateriels, notion differente de celle des
prestations intellectuelles de service reprise dans la definition de
bureaux.

Le groupe PSC plaide done pour une definition peut-etre
legerement plus affinee de 1'entreprise a caractere economique
mais insiste surtout pourque la notion d'entrcprise reste distincte
de celle de bureaux. Nous ne pouvons pas marquer notre accord
avec la definition «fourre-tout» proposee par la Commission
regionale de Developpement.

Si nous sommes conscicnts du fait que la frontiere est diffi-
cile a etablir entre ces deux notions, il est pour nous essentiel de
la maintenir. En effet, si cette frontiere etait supprimee,
comment alors suivre une politique economique d'aide aux
cntreprises ? Comment developper une politique volontariste en
matiere d'emplois?

La Commission regionale de Developpement emet un avis
negatif quant a la concentration des bureaux a caractere adm inis-
tratif sur les noeuds de transport en commun. Cette problemati-
que est delicate car il ne faut pas mettre a mal la politique volon-
tariste de logement menee par le Gouvernement ni encourager le
displacement de 1'emploi vers la peripherie. II est evident (pour
ne pas dire que c'est une lapalissade) que.le principal interet
d 'habiter la Region bruxelloise est d'y trouver un emploi a proxi-
mite.

Mon groupe a plaide et plaide encore pour une ville a carac-
tere mixte a 1'exception des entreprises a caractere industriel au
sens pur qui ont besoin d'un espacte particulier en rapport avec
leur activite.

Ainsi, sur ce point, le PSC marque sa preference pour une
deconcentration maitrisee ou, autrement dit, balisee et prone un
traitumcnt differencic de la problematique des petits bureaux ct
des grosses entiles administratives comme nous 1'avions souli-
gne deja dans le cadre de 1'enquete publique. Quant a la creation
de PIR de reserve, cela risquerait de crecr une incertitude quant a
la destination de ces pcrimctrcs, ce qui ne nous semble pas favo-
rable.

Ainsi, nous avions dit a cette occasion que la limitation des
bureaux a 100 metres carres a certains endroits risquait
d'entramer un effet pervers a savoir la creation de logements
dont la surface sera reduite a la portion congrue pour les besoins
de la cause.

Nous avions estime que la limite de 200 metres carres dans
tous les cas scrait sans doute suft'isantc et surement plus realistc.
Notre position sur cc point restc done la meme.

Troisieme theme: Le port de Bruxellcs.
On ne peut pas nicr le caractere tout a fait particulier du la

zone du port de Bruxelles. En effet, il est evident que son acccs
privilegie a la voie d'eau ct aux chemins dc for cst unique.

Les activites industriellcs au sens strict (cclui du glossaire du
projul du PRD) rcquiurent par priorile cc type d'emplacunu'nt
qui rencontre les besoms d'espacc.d'uccus aux moycnsdu ir.in.s-
port ct ou les prix sent pondcres. Dc plus, une relative nuisance y
cst acceptable.

L'avis de la Commission regionale de Developpement
scmble ne pas admettre ce point de vue. Le PSC s'inquiete, dus
lors, que la Commission regionale de Developpement prone
1'installation d'entrepriscs au sens large (tous bureaux a
1'exclusion de ccux exclusivement administratifs) dans ce peri-
metre industriel, cc qui risque d'entramer une haussc du prix du
terrain et done une delocalisation des entreprises, depots ... ct
probablument de tuer toute possibility a terme de garder dans
notre Region un secteur industriel secondaire.

Pour mon groupe, il est essentiel, pour assurer la mixite dans
notre Region, de garder des entreprises a caractere industriel au
sens strict, creatrices d'emplois non qualifies; la zone du port est
celle qui doit en tout premier lieu etre preservee a cette tin. J'ai
d'ailleurs entendu avec beaucoup de plaisir mon Collegue Serge
Moureaux s'exprimer dans le meme sens que moi.

Quatrieme theme: tourisme et hotellerie.
Le tourisme d'affaires ou de congres et de loisirs, en ce

compris les conferences, foires et salons, est pour notre Region
un secteur economique important qu'il y a lieu ccrtes de rcgula-
riser dans certains cas mais pour lequel il taut prevoir les condi-
tions requises a son bon developpement.

L'organisation recente des assises du tourisme est un signe
d'une volonte politique d'action et le PSC souhaite, tout comme
la Commission regionale de Developpement Pa souligne, que le
PRD s'en inspire en ce qui concerne la definition des projets et
les moyens de leur financement.

Cinquieme theme.
Le volet culturel du PRD etait peu important, nous 1'avions

souligne. Nous nous rejouissons done de voir que 1'avis de la
Commission regionale de Developpement accorde une plus
grande importance au volet culturel et a la dimension multicultu-
relle de Bruxelles. En tant que capitale europeenne, il y a lieu de
developper cet atout important.

En revanche, mon groupe regrette que la Commission regio-
nale de Developpement n'ait pas retenu a cette fin la candidature
de Bruxelles comme Capitale culturelle europeenne en 1'an
2000. D'aucuns souhaitent en faire le centre des Jeux olympi-
ques au-dela de 1'an 2000. II serait souhaitable d'avoir une vue
commune et claire sur ces deux projets.

Nous avions aussi souhaite que le maintiun des affectations
culturelles d'une serie de batiments soil precise sur la carte
reglementaire, idee que la Commission ne semble pas avoir rete-
nue.

Sixicme theme.
Ouelques mots sur la mobilite.
La priorite absolue qui doit etrc reservue aux transports un

commun est confirmee par 1'avis do la Commission regionalu de
Developpement, meme si la question des moyens financiers
reste douloureusement posee.
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La Commission regionale dc Developpement demande que
Ic PRD conticnnc un veritable plan de displacement.

Le groupe PSC estime, au contraire, que Ie PRD doit enoncer
les grands principes d'une politique do displacement et quo le
plan IRIS doit etre peaufine en dehors du PRD. Cet engagement
doit cependant se trouver noir sur blanc dans le PRD.

Le groupe PSC partage dans ses grandes lignes la position de
la Commission regionale de Developpement sur la hicrarchi-
sation des voiries. II taut, en el'fet, preciser cette hierarchic et
etablir des subdivisions.

11 taut neanmoins rappeler que la carte relative a la voirie n'a
qu'une valour indicative.

Septieme point, septieme theme, septieme axe: la Commis-
sion regionale de Developpement parle assez longuement de la
necessaire proximite d'equipements collectifs tels que creches,
infrastructures sportive.s, ainsi que des etablissements
d'enseignement, d'education et de formation qui sont des atouts
determinants quant au choix d'habiter en ville. Contrairement a
ce qu'a dit mon Collegue Moureaux. Ce point devrait, en effet,
etre mieux mis en valeur dans le PRD et tout particulierement
dans les zones de protection accrue du logement ou c'est le plus
crucial.

Le choix de venir habiter dans une partie de la Region
depend, en effet, de 1'existence d'une serie d'infrastructures
rencontrant les besoins de la famille.

II ne faut pas non plus negliger la fonction commerciale.
Comme nous 1'avions fait precedemment, mon groupe tient a
souligner le caractere social, convivial du magasin de quartier
qui doit etre accessible a pied pour chacun, et ce en marchant sur
un trottoir confortable.

En conclusion, 1'avis de la Commission regionale de Deve-
loppement represente un travail considerable, un enorme apport
pour la Region, ct donne tout son poids a 1'enquete publique et au
debat democratique auquel il a donne lieu.

La discussion relative a cet avis devra, nous 1'esperons
permettre au Gouvemement de decider en connaissance de
cause. Le temps qui est imparti au Gouvemement est tres court.
Le 11 mars prochain, le PRD doit entrer en vigueur. II y va pour-
tant de la credibilite de notre institution de respecter les delais
qu'elle s'est elle meme fixee.

Le PRD a pour but de mettre fin a une periode d'incertitude
et de definir clairement le cadre dans lequel chacun — en ce
compris les entreprises — peut envisager 1'avenir. C'est vital
pour notre Region et son devenir d'evoluer dans un cadre de
securite juridique, sans pour autant creer 1'immobilisme.
L'objectifest difficile mais c'est 1'enjeu du projet de ville dont
nous discutons aujourd'hui. Je vous remercie de votre attention.
(Applaudissements sur les banes de la majorite.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbussche.

De heerMichiel Vandenbussche. — Mijnheer de Voorzit-
ter, nogmaals wil de SP-fractie de Gewestelijke Ontwikkelings-
commissie feliciteren voor de wijze waarop zij de massa
hezwaarschriftcn over hot Ontwerp-Gewestelijk Onlwik-
kelingsplan heet't bijeengebracht en ontleed. De Commissie
heeft er een groot aantal conclusies uit gctrokkcn, die het
ontwerp, ten minste als de Regering er op ingaat, aanvulien en
aanpassen. Bepaalde van de gemaakte opmcrkingun zijn on-
getwijfeld correct en wordcn ook door de SP-fractie onderschre-
ven. Op andere punten echter, zijn wij van oordeel dat de oor-
spronkelijke voorstellen van het ontwerp moeten worden behou-
den.

In de voorbereidende commissie hcb ik de standpunten van
mijn fractie over de verschilpunten tusscn het ontwerp en het
advies van de Commissie reeds uhvoerig uiteengczet. Vandaag
zai ik me beperken tot een vrij bondige toelichting bij de be-
langrijkste punten.

Algemcen gestcid willcn wij, alvorens in te gaan op meer
concrete onderwcrpen, de discrepantie benadrukken tussen de
grote verdienste van het GewOP enerzijds, namelijk het op
coherentc wijze t'ormuleren van de behoeften van Brussel als
gewest op iets langcre termijn en anderzijds, de moeilijkhcden
op 1'inancieel en hudgcttair gebied om het ooit volledig uit te
voeren.

Wat de mobiliteit betret't, meent de SP-fractie dat, gelet op de
huidige financiele situatie van het Brusselse Hoofdstedclijk
Gewest, cr inzake mobiliteit duidclijker kcuzen moeten worden
gemaakt.

Ook gocde opties en realistische plannen zullen vcel kosten.
Niet alle middelen om aan geld te raken zijn echter geoorloofd.
Zo zijn wij van mening dat een goed parkeerbeleid voorziet in
gratis parkeerspasjes voor wijkbewoners. De SP wil niet dat de
bewoners van ons gewest in hun eigen wijk moeten betalen om
er te kunnen parkeren. Als wij Brussel aantrekkelijker willen
maken als woonstad, moeten we niet alleen in woningen
voorzien, maar ook de wijken in hun geheel opwaarderen. Een
degelijk verkeersplan is daarvoor onontbeerlijk.

Het advies van de Gewestelijke Ontwikkelingscommissie
maakt heel wat bedenkingen bij de hierarchisering van het
wegennet waarin het Gewestelijk Ontwikkelingsplan voorziet.
De SP-fractie blijft erbij dat de hierarchisering van de wegen in
het ontwerp-GewOP bedoeld was als bijdrage tot de ontwikke-
ling van de lokale functies van de wijken en wou vermijden dat
verkeersassen stadsautowegen zouden worden. De SP-fractie
gaat akkoord met het principe van dc verkeersassen, maar niet
met alle geplande verkeersassen. ledere situatie verdient het om
in haar geheel bestudeerd te worden.

Bovendien moet er voor worden gezorgd dat de boven-
grondse traces van het openbaar vervoer per definitie in de
hierarchisering bovenaan komen te staan.

De SP-fractie vindt dat er niet mag worden bespaard op de
MIVB. Integendeel, er moet meer in worden geinvesteerd en dat
los van alle concurrentie met het Gewestelijk Express Net, het
GEN en los van prive-projecten zoals de Eurometro. De
verhoogde ontwikkeling van het openbaar vervoer is voor de SP
een absolute prioriteit. Als het verder wordt uitgebouwd en niet
verstikt in besparingsrondes, dan zai de stadsmobiliteit in de
XXIe eeuw optimaal zijn dankzij het openbaar vervoer. Dat
prive-investeerders 20 miljard over hebben voor de Eurometro,
bewijst dat dit haalbaar is. Maar ditzelfde project mag door de

. overheid niet worden gebruikt als voorwendsel om zeif niet
meer te investeren.

De SP-fractie is tevreden dat de doortrekking van Metrolijn
2 naar lijnen 1A en 1B toe via Clemenceau de zogenaamde
«bouclage» in het GewOP is opgenomen. Enkele jaren terug
was het de MIVB-Voorzitter zeif die dit opnieuw in'de belang-
stelling bracht.

Voor de doortrekking naar het zuidwesten — Erasmus —
heeft dc Adviescommissie gezegd dat alle alternatieven moeten
worden onderzocht. Dat zegt dc SP ook al sedert jaren.

Wij zijn eveneens voor een doortrekking naar het noordwes-
ten, naar het AZ VUB in Jette. Ook daar pleiten wij reeds jaren
voor een opiossing die gclijkloopt met dcze naar Erasmus,
omdat de voorwaardcn — uitbreiding bewoning met «Les
jardins de Jettc », nabijheid van het AZ, mogelijkheid van tran-
sitparking — gelijkaardig zijn. Bovendien wijst een eerste
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ondcrzoek uit dat zclfs met het GEN een doeltreffende aanslui-
ting Ran wordcn gcvo.nden.

Do SP volgt tcnslottu in grotc lijnen hct advics inzakc het
Gewe.stclijk Express Net. Een zclfde tarief als op de MIVB-
lijncn is onontbeerlijk. Dc GEN-stations moeten in icder gcval
worden gccombinecrd met voldocnde transitparkings.

Ik kom tot mijn tweede punt, dat handcltovcr de huisvcsting.
Hot huisvcstingshcleid op zichzcif is immers een middel. Het
doe! moot zi jn: hot sociaal evcnwicht herstellen. Dit is nict
iillcen in hct belangvmi dc lagcrc inkomcnsklasscn, maarook in
dat van dc zakenweruld. Nicmand wil zijn zaak in ccn vcrkrottc
siraat, waar dc criminalitcit nict uit tc rocicn is. Hct bcstc bcwijs
hicrvourzijn dc wcrkcn in dc Noordwijk, die uitgevocrd worden
op initiatief van de zakcnwercid zclf.

Daarom is hct van zo'n groot helang dat in perimeters waar
nu weinig bewoning is of waar de kwaliteit van het wonen te laag
is, de huisvesting de absolute voorrang blijft houden. Ik zai niet
al te technisch ingaan op de wijziging die de Gewestelijke
Ontwikkclingscommissie voorstelt voor de Vijfhoek, maar
enkel herhalen dat de SP-fractie hier opteert voor het behoud van
het voorstel uit het ontwerp-GewOP. Het rigoureus kjezen voor
een woonbeleid in de Vijfhoek brengt het multifunctionele
karakter van dit gebied helemaal niet in gevaar. De theaters, de
bioscopen en winkels, de kantoren en paleizen die er zijn, zullen
cr immers blijyen, indien tenminste een verdere ontvolking
wordt tegengegaan.

Onze fractie wil erop wijzen dat een inventaris van de be-
staande, feitelijke toestand nodig is om een rationeel beleid te
kunnen voeren. Er zijn in Brussel om en bij de
470 000 woningen, dus er wacht nog heel wat werk. Vele van de
officiele woningen zijn echter krotten. Daar dient rekening mee
te worden gehouden. Voor de SP is ieder huisvestingsbeleid in
de eurste plaats gericht op woonzekerheid voor iedereen.

Wat de huisvesting betreft is de SP-fractie tenslotte voor-
stander van cen groot impulsprogramma voor de sociale huis-
vesting naar het voorbeeld van het Domus Flandria-project in
het Vlaams Gewest. De sociale huisvesting maakt momenteel
slechts8 procent uit van hettotale woningbestand in Brussel. Dit
is absoluut onvoldoende. Het ontwerp-GewOp plant voor de
lagere inkomens meer dan 1 000 extra huurwoningen perjaar.
Om dit te realiseren zullen vele miljarden moeten worden
gevonden, maar voor de SP-fractie is dit een absolute prioriteit.

Wat het deel over de economie betreft, betreuren wij dat het
GOC het wegtrekken van de secundaire sector uit Brussel voor-
stelt als een voldongen feit.

Een planmatig stimulerend beleid wordt in het advies zeifs
niet genoemd. Daarmee wordt het industriele deel van het advies
van de GOC al even summier als dat van het ontwerp van
GewOP, zij het minder positief.

Als er op een gebied cen voluntaristisch scenario zou mogen
bestaan, dan wel voor de secundaire sector. Deze stelt immers
meer dan 80 000 mensen te werk, waarvan ruim de helft laag-
geschoolden zijn. Deze mensen zijn al kwetsbaar genoeg op de
arbeidsmarkt. De gewestelijke overheid mag de sector waarin
velen van hen toch aan de bak komen zeker niet verwaarlozcn.

Voor de economische vcrscheidcnhcid en een evenwichtige
economische cxpansic, hcel't het gewcst de industrie nodig.
Allecn op de tcrtiairc sector m ikken, is te ecnzijdig om tc kunnen
slagen. Dc haven en voornamelijk de voorhaven mag vanwege
de scheepvaart gerust het mecst geschikte terrcin voor indu-
striele activiteiten worden genoemd.

De GOC stelt voor om de voorhaven deels in een nieuwe
«Perimeter van Gewestelijk Belang» onder te brengen die

secundaire en tertiaire activiteiten combineert. Dit zai zeker
forsc prijsstijgingen teweegbrcngen, die van het gebied een
minderaantrekkelijkevestigingsplaats zullen maken voor nieuw
aan te trekkcn industriele ondernemingen. Het herwonnen
vertrouwen van bestaande ondernemingen langs het kanaal, kan
hierdoor ook danig worden aangetast met wellicht delocatisatie
als gevolg.

De GOC vraagt in haar advies de tertiaire groeipolen, die
door het Ontwerp van GewOP waren vastgelegd rond het
Noord- en het Zuidstation en in de ruimte Brusscl-Europa, te
deconcentrercn en reserve-RGB's aan te leggen.

In essentic is de SP-fractie het daarmee eens. De GOC stelt
hierbij dat deze reserve PGB's niul te ver van de grole ring
mogen gelegen zijn en dat ze goed bereikbaar moeten zijn met
het openbaar vervoer. Onze fractie spreekt zich hicr vooralsnog
enkel uit over hct principe en niet over concrete voorstcllen.

Ten vierde is er het natuurlijk en bouwkundig patrimonium.
In onze ogen mag geen meter groen meer worden opgeofferd.
Het gewest Brussel heeft in het kader van het GewOP een kaart
voor milieubeheer nodig. Om dat te kunnen verwezenlijkcn, is in
dc eerste plaats een degelijke inventaris nodig van de vcrschil-
lende soorten groene ruimten. Dczc kan alsnog worden
gemaakt. Er moet bijvoorbeeld een onderscheid worden
gemaakt tussen het groen met een sociale functie, parken, plant-
soenen, straatbeplanting, en het groennetwerk met een ecolo-
gische functie. Het belangrijkste voor de SP is echter de coor-
dinatie tussen milieubeheer en huisvesting, mobiliteitsbeheer,
economie en conservering van de stadslandschappen. De
specialisten op deze verschillende terreinen moeten een officicel
overlegplatform krijgen om deze coordinatie te kunnen uitbou-
wen. Voor randgebieden, zoals het Zonienwoud, moet er
overleg met de andere gewesten worden ingebouwd.

De SP-fractie wil wijzen op het gebrek aan een instantie,
vergelijkbaar met de in Vlaanderen reeds bestaande monumen-
tenwacht, die zowel een signalcrende als een hcrstcllende func-
tie heeft.

Er kan een dienst monumententelefoon worden bpgericht
waarnaar burgers kunnen bellen om misstanden of het afbrcken
van waardevolle panden tijdens verlengde weekends, te melden.

Brussel lijdt erg onder het zogenaamde facadisme. Afgezien
van het feit dat dit leidt tot een totaal verwrongen visie op de
architecturale en sociaal-economische realiteit uit ons verleden,
leidt facadisme eveneens tot een stedebouwkundige status quo.
Het verbergt nieuwe functies achter oude gevels. Het is
bedrieglijk en het stimuleert op generlei wijze de creativiteit die
elders duidelijk wel haar rol speelt. Wij, Brusselaars, be-
schouwen cultuur vaak te zeer als een patrimonium, iets dat
achter ons ligt, niet iets dat ons nog stimuleert.

Ten slotte, wil ik ingaan op de cultuur.

Brussel wordt als Europese hoofdstad te zeervereenzelvigd
met kantoren, vergaderzalen, aktentassen en grijze pakkcn.
Brussel moet als hoofdstad ook de culturele rijkdom van Europa
in ontmoeting met de wereldculturen uitstralen. De culturele
verscheidenheid van de eigen Brussulse bevolking en dc grote
buitenlandse aanwezigheid zijn een troef om een specifiek
multicullureel imago op wereldschaal op te bouwen.

Hct voorstel om van Brussel cen van de volgunde Europe.su
cultureic hoofdstedcn tc m;iken is een kans om een gudivursi-
fieerd biculturecl project Ie realiseren. Het mag echlcr niet
beperkt blijven tot een eenmalig geheuren. Brussel moet cen
permanente culturele hoofdstad van Europa worden.

Initiatieven als het Kunstenfcstival des Arts verdiencn dan
ook de ruime ondersteuning van de beide cultuurge-
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meenschappen. DC idcntitcit en dc rijkdom van Brussel is dcze
van ecn multiculturcic stad, dc ontmoeting tussen de verschil-
lende culturen vcrsturkt dczc identitcit.

De muurtjcs tusscn de taal- en cultuurcompartimenton
moctcn gcsloopt worden, en dit hoct't geen atbrcuk tc doen aan
hot bontc koloriet van dc multiculturcle stad. Ook op het vlak
van cultuur mod het GewOP ons dc nodige kansen geven.

Mijnheur de Voorzitter, dc SP-fractic wenst dc Regcring te
felicileren met dit instrument van sladsplanning, het Gewestelijk
Ontwikkclingsplan. We wctcn alien hocvecl inspanningcn hot
heel't gckost om het op tc stcllcn. Nu naderen we slilaun dc dcl'i-
niticvc fasc crvan. Dc SP-Cractie hoopt dat het vlug wordt uitge-
voerd, niet alleen op gewestelijk, maar straks ook op gcmccn-
telijk vlak. Brussel hueft altijd nood gchad aan ccn planning op
langcre termijn. Brussel heeft ook altijd nood gchad aan ecn in-
spanning in dit verband en we zijn dan ook tevreden dat dezc is
geleverd. Het zai nog een hele tijd duren alvorens het GewOP
ernstig kan worden geevalueerd, maar het blijft voor altijd de
verdienste van deze meerderheid dat het er is gekomen.
(Applaus bij de meerderheid.)

(M. Demannez, Vice-President,
remplace M. Poullet au fauteuil presidentiel)

(De heer Demannez, Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

M. Ie President. — Je precise que trois orateurs souhaitant
intervenir dans cette discussion prendront la parole cet apres-
midi. Saufavis contraire de votre part, la liste des orateurs pour
Ie present debat sera ainsi cloturee.

La parole est a Mme Lemesre qui est la derniere intervenante
pour ce matin.

Mme Marion Lemesre. — Monsieur Ie President, je ne
reprendrai pas les remarques que M. Hasquin a formulees ce
matin etje m'en tiendrai au probleme des commerces et de leur
protection dans la ville. Ce point fut d'ailleurs analyse de facon
fort interessante par la CRD.

L'avis emis par la CRD reprend en grande partie 1'ensemble
des critiques qui avaient deja etc formulees par Ie secteur econo-
mique lors de 1'enquete publique sur Ie PRD.

En page 41 de son rapport, 1'avis de la CRD exprime Ie
souhait que ale commerce, vu son role essentiel dans 1'actiyite
economique et la dynamique urbanistique de la Region, soit
integre comme une fonction a part entiere dans les plans
d'urbanisme et qu'il soit tenu compte des conclusions de
1'enquete sur les noyaux commerciaux». J'avais eu 1'occasion
de diffuser cette enquete et J'avais alors reproche au Gouverne-
ment'de ne pas avoir lui-meme assure cette diffusion en joignant
Ie document au PRD.

Je trouve qu'il serait correct que Ie Gouvernement nous fasse
connaitre la teneur des conclusions de cette enquete, comme Ie
demande encore une fois la CRD apres Ie PRL. II est effectivc-
ment grand temps que Ie Gouvernement tienne mieux compte de
I'activite commcrcialu bruxclloise. Faut-il rappclerque Ie PRD
ne prevoyait que tres peu dc choscs concretes a 1'ugard des
commerces? La Ibnclion commercialc y apparaissait comme
puu importante alors qu'elle est prioritaire pour I'avenir de notre
Region.

Les etudes recentes consacrces a la vie economique a
Bruxelles traduisent toutes son declin dans Ie pentagone et dans
les communes dc la premiere couronne au profit des quartiers
peripheriques et des centres commerciaux exterieurs aux

19 communes de la Region. En ce domaine, au point 8.2 dus
lignes dc forces du PRD, plusieurs intentions nous sont fournies
pour la protection du commerce dans Ie centre et en premiere
couronne. En tant que municipaliste de la ville de Bruxelles
j 'approuve, maisje voudrai.s aussi relayer les preoccupations des
autres communes de la seconde couronne ou, localement, des
problemes se posent dans certaines arteres.

Le Gouvernement semble vouloir imposer une strategic
d'implantation pour les bureaux et le logement. En sera-t-il de
memo pour les commerces? Ixs plans communaiix qui devmnt
dre elaborcs, en maryc du PRD, auront notumment pourobjet dc
prcciscr qucis noyaux commcrciilux dcvront etre soutcnus. Uc.s
lors, est-ce aux communes qu'il appartiendra d'elaborer des
plans communaux de developpement qui integreront la dimen-
sion economique et sociale? En relation permanente avec les
actcurs economiques locaux, les communes constituent un lieu
privilegie de conccrtation, de dialogue et, des lors, dc consensus
que la Region tend aujourd'hui a ignorer.

En ce qui concerne 1'option du recentrage des commerces
dans les principales arteres commerciales existantes, la CRD fait
rcmarquer, en page 43,« que les commerces dans les rues secon-
daires ou adjacentes presentent egalement des avantages en
termes de prix tbncicrs plus has ct d'adcquation aux besoins
d'une clientele specit'ique». II fauteneffetquele Gouvernement
prenne des mesures pour eviter la disparition des commerces
que 1'on peut qualifier de «bas de gamme», sans connotation
pejorative, etqui ne seraient que tres difficilement remplaces par
d'autres activites. La CRD souleve la une question importante
qui s'ajoute a celle deja posec par les liberaux concemant la
fiscalite des entreprises. Des mesures fiscales doivent etre prises
afin d'encourager le developpement des petites entreprises et
des commerces. Les mesures fiscales prises par le Gouverne-
ment, notamment dans le secteur Horeca, constituent actuelle-
ment un frein au developpement de ce secteur.

Par aillcurs, )cs noyaux commerciaux en declin nc sont pas
repris dans les zones economiques d'interventions prioritaires
prcvues dans le PRD alors qu'ils mcriteraient de 1'etre. A ce
sujet, 1'avis de la CRD reclame — en page 42 — que 1'on defi-
nisse les zones commerciales en declin avance comme des zones •
d'interventions prioritaires pour un programme d'investisse-
ment en matiere de renovation des immeubles commerciaux a
1'abandon. Je pense qu'il devrait s'agir du Pentagone ou ce type
de zones commerciales en declin avance est assez repandu. Que
compte faire le Gouvernement a ce sujet?

En page 43, la CRD propose de rendre possible 1'extension
des commerces en prenant garde aux dangers et aux effets
pervers de la creation de surfaces commerciales excedentaires.
Bon nombre de mes collegues liberaux et moi-meme sommes
deja intervenus a ce sujet lors de 1'enquete publique sur le PRD.

Actuellement un certain nombre de rez-de-chaussee sont
occupes par des activites professionnelles et les etages par des
logements. Le PRD rend tres difficile ce type de mixite au detri-
ment du developpement des quartiers. La CRD propose
1'incitation a 1'amenagement de logements au-dessus de
commerces lorsque la configuration generale du quartier rend
ces logements economiquement possibles. La proposition de la
CRD d'etendrc les zones mixtes definies au glossaire et dans la
«carte ecrasee» aux noyaux commerciaux pour y t'avoriser Ic
mainticn et la creation de commerces scra-t-elle envisagee par le
Gouvernement ?

L'cnvironnement au sens large est evidemment Ibndamcntal
pour favoriser 1'activite des commerces. Les membres de la
CRD le rappellent au Gouvernement. La CRD preconise notam-
ment — page 42 — « de favoriser la qualite de I 'amenagement et
1'entretien de 1'cspacc public». Un renrbrcement de la qualite
esthetique de 1'environnement urbain doit etre particulierement
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pris en consideration, notamment en matiere de securite et de
proprcte. C'cstun factcur determinant pour garantir la viabilitea
long terme des commerces.

Le but d'un plan de dcveloppement n'est-il pas, comme Ie
note le schema directeur dc 1'agglomeration lyonnaise, de
« rechercher une coherence urbanistique entre le commerce, le
stationnement, la circulation ct, d'une maniere generale,
1'amenagement dcs cspaccs publics et d'ameliorcr la circulation
et 1'accessibilite du centre pour assurer la vitaljtc de ses tbnc-
lions commurciiiles, culturelles el economiques»?

II semble notamment necussaire du delinir des critcres
d'accessibilite pour les zones commerciales. Les mcsures a
preconiser en matiere d'accessibilite automobile et par voie'de
transports publics, de parkings rotatifs, de zones et heures de
chargemcnt et dechargement des marchandises doivent tenir
compte des besoins des commercants. Le PRD n'en tient pas
suffisamment compte. A mon sens, les plans communaux de
devcloppement devront en etre veritablement sa-isis de facon
concrete.

La CRD preconise — en page 44 — « une concertation entre
tous les acteurs concernes, en ce compris les commercants».
Lors des assises regionales du PRL, on a beaucoup insiste sur ce
point. La concertation doit constituer un des axes essentials de la
politique locale des classes moyennes. II faut organiser la
concertation entre amenageurs et commercants, entre responsa-
bles publics et prives, entre pouvoirs publics et population, entre
responsables de pliisieurs communes voisines... Beaucoup
d'echccs dans le domaine commercial pourront ainsi etre evites.
II est d'ailleurs regrettable que le Gouvernement n'ait pas orga-
nise cette concertation avant 1'etablissement du projet de PRD.

Chacune des communes de la Region a mis en place une
Commission locale consultative du Commerce et de I'Artisanat,
— qui tbnctionne plus ou'moins bien selon les communes —
constitute des representants des diverses associations locales de
commercants. Ces commissions sont generalcment appelees a
se prononcer, soit d'initiative, soit a la demande du College, sur
tout projet d'initiative publique ou privee ayant une incidence
sur la vie economique locale: amenagement du territoire, secu-
rite, animations commerciales, reglementations diverses,
marches, etc. Certaines communes, telles que Saint-Gilles en

1991 et Forest en 1992, ont pris 1'initiative de constituer un club
des cadres d'entrcpriscs installees sur leur territoire. II s'agit
d'une cxcellente initiative dont je vous felicitc, Monsieur le
Ministre-President, ou votre commune et 1'echevin responsable.
II conviendrait d'cnvisager des mesures tendant a prcndre en
compte, au nivcau regional, la dimension locale de cc type
d'activite.

Les libcraux proposent par ailleurs qu'un representant du
monde economique puissc, selon des modalites a derinir,
s'exprimer ;ni memo litre que cului de 1'administration des
monuments el silcs lorsqu'un projet urbanistique .soumis a
['appreciation de la Commission de Concertulion est du nature a
avoir une incidence sur la vie economique locale. La problemati-
que de I'analyse de la concurrence entre les diverses zones
commerciales ne peut etre isolee de la situation prevalant en
peripherie.

La construction de grandes zones commerciales dans les
zones contingues a la Region bruxelloise risque dc nuire a
1'activite commerciale de notre Region. Les membres de la CRD
le rappellent d'ailleurs dans leur avis. Quelle est la position du
Gouvernement face a cette question ? Etudiera-t-il la question en
concertation avec les deux autres Regions? Va-t-il assurer la
representativite des commercants bruxellois au sein du Comite

' socio-economique ou, une fois de plus, se laisser mener par les
autres regions du pays ?

J'en viens a demander au Gouvernement quelles sont ses
intentions face a 1'avis unanime de la CRD en matiere de
commerce. Des mesures concretes serpnt-elles envisagees rapi-
dement pour assurer le developpement a long terme de ce
secteur essentiel ou la planification socialiste va-t-elle appliquer
ce qu'elle proposait dans le PRD, c'est-a-dire pas grand-chose
pour le commerce bruxellois qui ne semble pas etre son souci
majeur? (Applaudi.wemcnts sur les banes du PRL.)

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous interrom-
pons ici nos travaux. La Commission communautaire commune
se reunira a 14 h 15. Nous poursuivrons ensuite les travaux de
notre Conseil.

— La stance pleniere est levee d 12 h 15.

De plenaire vergadering is om 12 u. 15 gesloten.
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ANNEXES BIJLAGEN

En application de I'article 76 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— Ie rccours en annulation partielle de la loi du 21 avril 1994
modifiant la loi du 14 janvier 1975 portant Ie reglement de disci-
pline des forces armees el la loi du 11 juillet 1978 organisani les
relations entre les autorites publiques et les syndicats du personnel
militaire des forces terrestre, aerienne et navale et du service medi-
cal, introduite par Ie Syndicat national des militaires et autres
(n» 789 du role);

— les recours en annulation de:
— I'article 2 du decret de la Region flamande du 23 juin 1993

complctant par un article 87 la loi du 29 mars 1962 organique de
1'amenagement du territoire et de 1'urbanisme, introduits par
L. Lumen et autres;

— I'article 2 du decret de la Region flamande du 13 juillet
1994 modifiant I'article 87 de la loi du 29 mars 1962 organique de
1'amenagement du territoire et de 1'urbanisme, introduits par A.
Meert-Verhoeven et autres (n0" 666,667,669 a 673,801,802,804,
805, 806 et 807 du role).

Pour information.

En application de I'article 77 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— la question prejudicielle conccrnant I'article 38 de la loi du
27 juillet 1971 sur Ie financement et Ie controle des institutions
universitaires, posee par la Cour de Cassation (n° 788 du role);

— la question prejudicielle concernant les articles 3,6,7 et 16
de la loi du 26 juillet 1962 relative a la procedure d'extreme urgence
en matiere d'expropriation pour cause d'utilite publique et les arti-
cles 14 et 17 des lois coordonnees sur Ie Conseil d'Etat, posee par Ie
juge de paix du premier Canton de Tumhout (n° 790 du role);

— la question prejudicielle concernant les articles 37teret 101
de la loi du 9 aout 1963 instituant et organisant un regime
d'assurance obligatoire centre la maladie et 1'invalidite, posee par la
Cour du travail de Gand (n° 791 du role).

Pour information.

En application de I'article 113 de la loi speciale du 6 janvier
1989 Sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie les
arrets suivants:

— arret n° 88/94 rendu Ie 14 decembre 1994, en cause:

• les recours en annulation des articles 369 a 401 de la loi
ordinaire du 16 juillet 1993 visant a achever la structure federale de
1'Etat, introduits par A. Denys et H. Coveliers et par G. Clerfayt et
autres (n'" 607 et 638 du role);

— arret n" 89/94 rendu Ie 14 decembre 1994, en cause:

• les recours en annulation des articles 6 et 23, § I", de la loi
du 22 juillet 1993 portant des dispositions fiscalcs et financiercs,
introduits par 1'ASBL Nationaal Christelijk Middenstandsverbond
et autres (n°'' 634, 636, 653, 657,658 et 659 du role);

In uitvoering van artikel 76 van de bijzondere wet van
6januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennis van:

— het beroep tot gedeeltelijke vernictiging van de wet van
21 april 1994 tot wijziging van de wet van 14januari 1975
houdende het tuchtreglcment van de krijgsmachi en van de wet van
11 juli 1978 tot regeling van de hetrekkingen tussen de overheid en
de vakbonden van het militair personeel van de land-, de lucht- en
de zeemacht en van de mcdische dicnst, ingesteld door het Natio-
naal Syndicaat der Militairen en anderen (nr. 789 van de rol);

— de beroepen tot vernietiging van:
— artikel 2 van het decreet van het Vlaamse Gewest van

23juni 1993 houdende aanvulling met cen artikel 87 van de wet van
29 maart 1962 houdende organisatie van de ruimtelijke ordening en
van de stedebouw, ingesteld door L. Lumen en anderen;

— artikel 2 van het decreet van het Vlaamse Gewest van
13 juli 1994 houdende wijziging van artikel 87 van de wet van
29 maart 1962 houdende organisatie van de ruimtelijke ordening en
van de stedebouw, ingesteld door A. Meert-Verhoeven en anderen
(nrs. 666,667, 669 tot 673,801, 802,804,805, 806 en 807 van de
rol).

Ter informatie.

In uitvoering van artikel 77 van de bijzondere wet van
6januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennis van:

— de prejudiciele vraag betreffende artikel 38 van de wet van
27 juli 1971 op de financiering en de controle van de universitaire
instellingen, gesteld door het Hofvan Cassatie (nr. 788 van de rol);

— de prejudiciele vraag over de artikelen 3, 6,7 en 16 van de
wet van 26 juli 1962 betreffende de rechtspleging bij hoogdrin-
gende omstandigheden inzake onteigening ten algemenen nutte en
de artikelen 14 en 17 van de gecoordineerde wetten op de Raad van
State, gesteld door de vrederechter van het eerste kanton Turnhout
(nr. 790 van de rol);

— de prejudiciele vraag betreffende de artikelen 37teren 101
van de wet van 9 augustus 1963 tot instelling en organisatie van een
regeling voor verplichte ziekte- en invaliditeitsverzekering, gesteld
door het Arbeidshofte Gent (nr. 791 van de rol).

Ter informatie.

In uitvoering van artikel 113 van de bijzondere wet van
6januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennis van de volgende arresten:

— arrest nr. 88/94 uitgesproken op 14 december 1994, in
zake:

— de beroepen tot vernietiging van de artikelen 369 tot 401
van de gewone wet van 16 juli 1993 tot vervollediging van de fede-
rale staatsstructuur, ingesteld door A. Denys en H. Coveliers, en
door G. Clerfayt en anderen (nrs. 607 en 638 van de rol);

— arrest nr. 89/94 uitgesproken op 14 december 1994, in
zake:

— de beroepen tot vernietiging van do artikelen 6 en 23, § 1,
van de wet van 22 juli 1993 houdende fiscale en financicle bepalin-
gen, ingesteld door de VZW Nationaal Christelijk Middenstands-
verbond en anderen (nrs. 634,636,653,657,658 en 659 van de rol);
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— arrct n" 90/94 rendu Ie 22 decembre 1994, en cause:

— Ics recours en annulation partiulle de la loi speciale du
16 juillet 1993 visant a achcvcr la structure federale de I 'Etat et les
recours en annulation partielie de la loi ordinaire du 16 juillet 1993
visant a achevcr la structure federale de 1'Etat (n"'' 646, 647, 648,
650et651dur61e).

Pour information.

COUR DES COMPTES
— Par lettre du 21 decembre 1994, la Cour des comptes

communique qu'elle n'a aucune observation a formuler quant a
1'arrete ministeriel du 13 decembre 1994, portant reventilation de
certaines allocations de base du programme 01 de la division 16,
inscrit au budget general des Depenses ajuste de la Region de
Bruxelles-Capitale pour 1'exercice 1994.

— Par lettre du 21 decembre 1994, la Cour des comptes
communique qu'elle n'a aucune observation a formuler quant a
1'arrete ministeriel du 14 decembre 1994, portant reventilation de
certaines allocations de base du programme 02 de la division 22,
inscrit au budget general des Depenses ajuste de la Region de
Bruxelles-Capitale pour 1'exercice 1994.

Pour information.

— arrest nr. 90/94 uitgesproken op 22 december 1994, in
zakc:

— de bcrocpen tot gedccltclijkc vcrnictiging van de bijzondere
wet van 16 juli 1993 tot vcrvollediging van dc federale staatsstruc-
tuur en de beroepcn tot gedeeltclijkc vernietiging van de gewone
wet van 16 juli 1993 tot vervollcdiging van dc federale staatsstruc-
tuur (nrs. 646,647,648, 650 en 651 van de rol).

Ter infor matte.

REKENHOF
— Bij brief van 21 dcccmhur 1994, deelt hot Rekenhofmede

dat hot geen opmerkingen hceft betreffende het ministerieel besluit
van 13 december 1994 houdende herverdeling van bepaalde hasis-
allocaties van programma 01 van afdeling 16, opgenomen in de
aangepaste Algemene Uitgavenbegroting van het Brussels Hoofd-
stedelijk Gewest voor het jaar 1994.

— Bij brief van 21 december 1994, dcelt het Rekenhofmede
dat het geen opmerkingen heeft betreffende het ministerieel besluit
van 14 december 1994 houdende herverdeling van bepaalde basis-
allocaties van programma 02 van afdeling 22, opgenomen in de
aangepaste Algemene Uitgavenbegroting van het Brussels Hoofd-
stedelijk Gewest voor het jaar 1994.

Ter informatie.

MODIFICATIONS DE LA COMPOSITION
DES COMMISSIONS

Le groupe FDF-ERE communique les modifications suivantes:
Commission dc 1 'Infrastructure, chargee des Travaux publics et des
Communications

— la designation de M. Michel De Herde comme membre
suppleant de la Commission de 1'lnfrastructure, chargee des
Travaux publics et des Communications, en remplacement de
,M. Olivier Maingain.
Commission des Affaires interieures, chargee des Pouvoirs locaux
et des Competences d'Agglomeration

— la designation de M. Michel De Herde corome membre
suppleant de la Commission des Affaires interieures, chargee des
Pouvoirs locaux et des competences d'Agglomeration, en rempla-
cement de M. Olivier Maingain.
Commission des Affaires economiques, chargee de la Politique
economique, de 1'Energie, de la Politique de 1'Emploi et de la
Recherche scientifique

— la designation de M. Michel De Herde comme membre
suppleant de la Commission des Affaires economiques, chargee de
la Politique economique, de 1'Energie, de la Politique de 1'Emploi et
de la Recherche scientifique, en remplacement de M. Olivier Main-
gain.

Le groupe PRL communique les modifications suivantes:
Commission des Finances, du Budget, de la Fonction publique, des
Relations cxterieures et des Affaires gcnerales

— la designation de M. Alain Zennur comme membre et'fectif
de la Commission des Finances, du Budget, de la Fonction publi-
que, des Relations exterieurcs et des Affaires generales, en rempla-
cement de M. Jacques De Grave;

— la designation de M. Guy Eyienbosch comme membre
suppleant de la Commission des Finances, du Budget, de la Fonc-

WIJZIGINGEN VAN DE SAMENSTELLING
VAN DE COMMISSIES

De FDF-ERE-fractie deelt de volgende wyzigingen:
Commissie voorde Infrastructuur, belast met Openbare Werken en
Verkeerswezen

— de aanwijzing van de heer Michel De Herde als plaatsver-
vangend lid van de Commissie voor •de Infrastructuur, belast met
Openbare Werken en Verkeerswezen, ter vervanging van de heer
Oliver Maingain.
Commissie voor Binnenlandse Zaken, belast met de Lokale Be-
sturen en de Agglomeratiebevoegdheden

— de aanwijzing van de heer Michel De Herde als plaatsver-
vangend lid van de Commissie voor Binnenlandse Zaken, belast.
met de Lokale Besturen en de Agglomeratiebevoegdheden, ter
vervanging van de heer Olivier Maingain.
Commissie voor de Economische Zaken, belast met het Econo-
misch beleid, de Energie, het Werkgelegenheidsbeleid en het We-
tenschappelijk Onderzoek

— de aanwijzing van de heer Michel De Herde als plaatsver-
vangend lid van de Commissie voor de Economische Zaken, belast
met het Economisch Beleid, de Energie, het Werkgelegen-
heidsbeleid en het Wetenschappelijk Onderzoek, ter vervanging
van de heer Olivier Maingain.

De PRL-fractie deelt de volgende wuzigingen:
Commissie voorde Financien, Begroting, Opcnbaar Ambt, Externe
Betrekkingen en Algemene Zaken

— de aanwijzing van de heer Alain Zenncr als vast lid van de
Commissie voor dc Financien, Begroting, Openbaar Ambt, Externe
Betrekkingen en Algemene Zaken, ter vervanging van de heer
Jacques De Grave;

— de aanwijzing van de heer Guy Eyienbosch als plaatsver-
vangend lid van de Commissie voor de Financien, Begroting, Open-
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tion publique, des Relations extcrieures et des Affaires generales,
en remplacement de M. Alain Zenner.

baar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene Zaken, ter vervan-
ging van de heer Alain Zenner.

Commission de 1'Infrastructure, chargee desTravaux publics et des
Communications

Commissie voor de Infrastructuur, belast met Openbare Werken en
Verkcerswezen

— la designation de M. Guy Eyienbosch comme membre
suppleant de la Commission de 1'Infrastructure, chargee des
Travaux publics ct des Communications, en remplacement dc
M. Jacques Dc Grave;

— la designation de M. Philippe van Cranem comme membre
suppleant de la Commission de 1'Infrastructure, chargee des
Travaux publics et des Communications, en remplacement de
M. Jacques Simonet.

— de aanwijzing van de heer Guy Eyienbosch als plaatsver-
vangend lid van de Commissie voor de Infrastructuur, belast met
Openbare Werken en Verkeerswezen, tcr vervanging van dc hccr
Jacques De Grave;

— de aanwijzing van de heer Philippe van Cranem als plaats-
vervangend lid van de Commissie voor de Infrastructuur, belast met
Openbare Werken en Verkeerswezen, ter vervanging van de heer
Jacques Simonet.

Commission de 1'Amenagement du Territoire, de la Politique
fonciere et du Logement

Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het Grondbeleid en de
Huisvesting

— la designation de M. Philippe van Cranem comme membre
effectif de la Commission de 1'Amenagement du Territoire, de la
Politique fonciere et du Logement, en remplacement de M. Jacques
Simonet.

— de aanwijzing van de heer Philippe van Cranem als vast lid
van de Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het Grondbeleid
en de Huisvesting, ter vervanging van de heer Jacques Simonet.

Commission des Affaires interieures, chargee des Pouvoirs locaux
et des Competences d'Agglomeration

— la designation de M. Guy Eyienbosch comme membre
effectif de la Commission des Affaires interieures, chargee des
Pouvoirs locaux et des competences d'Agglomeration, en rempla-
cement de M. Jacques De Grave;

— la designation de M. Philippe van Cranem comme membre
• suppleant de la Commission des Affaires interieures, chargee des
Pouvoirs locaux et des competences d'Agglomeration, en rempla-
cement de M. Jacques Simonet.

Commission des Affaires economiques, chargee de la Politique
economique, de 1'Energie, de la Politique de 1'Emploi et de la
Recherche scientifique

— la designation de M. Guy Eyienbosch comme membre
suppleant de la Commission des Affaires economiques, chargee de
la Politique economique, de 1'Energie, de la Politique de 1'Emploi et
de la Recherche scientifique, en remplacement de M. Jacques De
Grave.

Commissie voor Binnenlandse Zaken, belast met de Lokale Be-
sturen en de Agglomeratiebevoegdheden

— de aanwijzing van de heer Guy Eyienbosch als vast lid van
de Commissie voor Binnenlandse Zaken, belast met de Lokale Be-
sturen en de Agglomeratiebevoegdheden, ter vervanging van de
heer Jacques De Grave;

— de aanwijzing van de heer Philippe van Cranem als plaat-
svervangend lid van'de Commissie voor Binnenlandse Zaken,.
belast met de Lokale Besturen en de Agglomeratiebevoegdheden,
ter vervanging van de heer Jacques Simonet.

Commissie voor de Economische Zaken, belast met het Econo-
misch beleid, de Energie, het Werkgelegenheidsbeleid en het We-
tenschappelijk Onderzoek

— de aanwijzing van de heer Guy Eyienbosch als plaatsver-
vangend lid van de Commissie voor de Economische Zaken, belast
met het Economisch Beleid, de Energie, het Werkgelegen-
heidsbeleid en het Wetenschappelijk Onderzoek, ter vervanging
van de heer Jacques De Grave.
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